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Cogniard frères, directeurs de la Porte-Saiut-Martin; 
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tin. — Cour royale de Paris (appels correction-

Affaire Champaix; épisode de l'affaire Vidocq; 

ïf!cro'queries. — Cour d'assises de la Seine Inférieure: 

Rassure f
a
ite à un magistrat dans l'exercice et à l'oc-

sion de l'exercice de ses fonctions. — Tribunal cor-

rectionnel de Cambrai : Vol d'un porc. 

T ■ HDNAUX ÉTRANGERS. — Angleterre. Tribunal de police 

correctionnelle de Kensington : Affaire Chester et Hep-

burne; nouveaux incidens. . 

r RONIQUB. — Départemens : Extorsion de signature ; 
et-apens. — Paris : Champs-Elysées; avenue Ga-

brielle; fossé?; propriété domaniale. — Un œil crevé 

par un'boachon de bouteille-, demande en dommages-

intérêts. — L'usurier,- avant et après. — Vagabonda-

ge. — Homicide par imprudence; éboulement. —Vente 

et annonce de remèdes secrets. — Etranger (Saint-

Pétersbourg) : La peine du knout; modification. 

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE C Ht MI BIELLE 

PENDANT L'ANNÉE 184 1. 

Première Partie. — COURS D 'ASSISES : Nombre des accusés 

et des condamnés. — Proportion par départemens. — 

Sexe, âge, instruction, état civil, profession des accu-

J^J, — Nombre des acquittemens. — Nature de laré-

pression. — Circonstances atténuantes. 

M. le garde des sceaux vient de publier le compte-

rendu de l'administration de la justice criminelle pen-

dant l'année 1841. Nous empruntons à ce document les 

détails suivans : 

Les Cours d'assises ont jugé contradictoi rement, eu 1841, 
5,528 accusations, comprenant ensemble 10,612 crimes. En 
1840, ces mêmes Cours avaient jugé 6,004 accusations, 476 
de plus qu'en 1841. Le nombre des accusations de 1841 est 
également inférieur à celles des années 1857, 1838 et 1839. 

Ea 1840, oa comptait 1,622 accusations de crimes contre 
les personnes, e,t 4,482 de crimes contre les propriétés. En 
1841, on compte 1,705 accusations de crimes contre les per-
sonnes, et 3,763 de crimes contre les propriétés. C'est donc 
seulement sur le chiff re de ces dernières accusations que porte 
la diminution constatée, en 1841, dans le nombre total : 
cette diminution est de 14 pour 100. Le nombre des accusa-
tions de crimes contre les personnes s'est au contraire accru 
de 9 pour 100 : aussi il est au nombre total dans la propor-
tion de 32 sur 100, après avoir varié entre 26 et 29 sur 100, 
de 1836 à 1840. 

L'accroissement qui se remarque, en 1841, dans le nombre 
des accusations de crimes contre les personnes, est dû princi-
palement à l'augmentation des crimes de coups et blessures 
suivis de mort ou d'incapacité de travail pendant plus de vingt 
jours, de viol et attentat à la pudeur avec violences sur des 
adultes ou sur des enfans, et d'infanticide. 

Parmi les accusations de crimes contre les propriétés, ca 
sont celles de vol qui ont surtout et presque exclusivement 
diminué. Il n'y en a eu que 2,813 en 1841, tandis que le nom-
bre moyen des quatre années précédentes avait été de 3,405. 

Sur les 5,528 accusations portées en 1841 devant les Cours 
d'assises, 2,839 (0,51) ont été admises entièrement, savoir : 
2,542 à l'égard de toas les accusés, et 297 à l'égard d'une par-
tie d'entre eux seulement; 1,224 accusations n'ont été accueil-
lies qu'avec des modifications : pour 499 (0,09) ces modifica-
tions ont laissé subsister le carae'èr'e de crimes; et pour 725 
(0,13) elles ont dépouillé les faits de toutes les circonstances 
aggravantes qui leur donnaient ce caractère. Enfin 1,465 ac-
cusations, (0,27) ont été entièrement rejetées. En 1840 le 
nombre proportionnel des accusations modifiées était le même. 

Parmi les accusés condamnés, 198 ont été déclarés coupa-
bles par les jurés à la simple majorité de 7 voix. Les Cours 
d'assises n'ont usé qu'à l'égard d'un seul de la' faculté que 

leur accorde l'article 352, § 2, du Code d'instruction crimi-
nelle, de surseoir et de renvoyer l'affaire à une autre session, 
Prêtre soumise à un nouveau jury. 

Les 5,528 accusations jugées en 1841 par les cours d'assises 
comprenaient 7,462 accusés ; le nombre des accusés jugés en 
1840 avait été de 8,226. C'était 764, ou un dixième de plus 
qu'en 1841. 

Le nombre des accusés jugés en 1841 est à la population 
totale du royaume, telle qu'elle a été déterminée par le der-
nier recensement, dans le rapport de 1 accusé sur 4,583 ha-
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 de 1 accusé sur 4,077 habitans en 

, mais il faut remaraue 
i" juin prochain, m-nt il 

r aue le calcul 
reste a nous 

fait npnr cp.tta 
entendre sur la 

pension due pour les frais de notre logement et de notre 

nourriture pendant quelques mois. Mistriss Chester con-

sent à garder ma femme et mon enfant, mais elle ne 

veut pas que je les voie. Je ne peux pas même faire valoir 

mes droits en justice, car miss Che*ter s'est emparée du 

double de mon contrat de mariage; l'autre double est 

ectre les mains de trustées ou fidéicommissaires dévoués 

aux intérêts de ma belle-ncè-e (1). 

. "Messieurs les magistrats savent que toutes mes tenta-

tives pour pénétrer amiablement dans la maison ont été 

^fructueuses. Un page de madame ne me par a qu'à 

travers un guichet et refusa impitoyablement de m'ou-
v
nr. Poussé à bout, j 'ai requis un serruritr qui par mon 

ordre a ouveilun volet d'une salle basse; je feuis entré 
a
'nsi chez moi, car ma femme et mes enfans étant logés 

ehez ma belle-mère, je suis autorisé à regarder ce do-

micile comme le mien. 

* Comme je pénétrais dans l'intérieur, j 'ai vu arriver 
au

-devant de moi miss Mary Chester, furieuse; elle m e-

Qaçait de me brûler la cervelle. Cependant, je ne suis 

P
a

s bien sur qu'elle eût un pistolet: ce qui est certain, 
c est qu'elle tenait une épée nue à la main, et qu'elle a 

Menacé de me la passer au travers du corps. Je l'ai in-
,ll

ee à venir arranger notre affiire devant les msgis-
rats

; toutes mes intances, étant infructueuses, je me suis 
fetiré pour lui épargner un crime. » 

Angleterre les contrats de mariage ne se font point 
so
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 authentiques déposc'es cluz un officier public. Ce 
ont des actes sous seings privés ordinairement triples. Un des 

'gmaux reste entre les mains du mari, un.autre appartient 

. P?re °u à la mère qui ont constitué la dot. Le troisième est 
P-ace entre les mains de fidé-jusseurs chargés, à l'exclusion 
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» de l'administration des biens de la femme. 1,1s pron-
« ni les revenus, et les remettent à la femme sur ses sauleg 

(mtsêurmtw.) ' 

d'attentat à la pudeur avec violence sur des adultes ; 332 de 
crimes de même nature sur des enfans. 

Parmi les accusés de crimes contre les propriétés , il y a su 
3.910 accusés de vol; 630 de faux; 99 de fausse monnaie ; 
132 de banqueroute frauduleuse ; 183 d'incendie. 

Le nombre proportionnel des accusés de crimes contre les 
personnes, qui est de 52 sur 100 pour tout le royaume, s'est 
élevé, en 1841 , à : 

80 sur 100 dans la Corse, 61 dans la Haute-Saône, 57 dans 
les Basses-Alpes, l'Hérault, les Pyrénées-Orientales, 56 dans 
l'Ariége, 55 dans les Bouches- du Rhône, les Basses-Pyrénées, 
54 dans le Cantal, 51 dans la Nièvre. Ce nombre est descendu, 
au contraire, à 12 sur 100 dans le département de la Seine, 17 
dans le Calvados, 18 dans l'Indre et dans l'Orne, 19 dans les 
Hautes-Alpes et dans la Haute-Loire, 20 dans la Charente et 
da is le Loiret. 

La Corse est toujours celui des départemens où le nombre 
proportionnel des accusés de crimes contre les personnes est 
le plus élevé, comme la Seine est celui où l'on remarque tou-
jours le plus grand nombre d'accusés de crimes contre les 
propriétés. 

Les accusés se divisent en 6,185 hommes et 1,277 femmes, 
Ces dernières forment les 17 centièmes, à peu près le sixième 
du nombre total. Cette proportion était la même en 1840, après 
avoir été de 18 sur 100 en 1838 et 1839. Si l'on compare le 
nombre des accusés de chaque sexe k la fraction correspon-
dante de la population, on trouve un accusé sur2,732 pour les 
hommes, et une accusée sur 13,572 pour les femmes. 

345 femmes (0,27) étaient poursuivies pour des crimes con-
tre les personnes, et 932 (0.73) pour des crimes contre les pro-
f ri étés. Ces proportions sont de 0,35 et de 0,67 à l'égard des 
1 ommes. Eu 1840, elles étaient de 0,26 pour les femmes, et 
de 0,74 pour les hommes ; elles étaient les mêmes qu'en 1841 
pour les femmes. Ainsi ces dernières sont restées étrangères à 
i'accroissement qui s'est manifesté pendant cette dernière an-
née dans le nombre des crimes contre les personnes. 

Parmi les crimes contre les personnes, il en est qui sont 
commis presque exclusivement par les femmes. Ce sont : l 'in-
fanticide, l'avortement, la suppression ou supposition de part. 
Si du nombre total des accusés d 'attentals contre les person-
nes on retranchait ceux qui ont été jugés pour ce3 trois es-
pèces da crimes, les femmes seraient, parmi les autres accu-
sés, réduites par là à 2.149, dans la proportion de 6 sur 100 
seulement. 

Ptr.ni les crimes contre les propriétés, ceux que les femmes 
commettent le1 plus souvent comparativement aux hommes, 
sont : les vols domestiques, l'extorsion de titres ou de signatu-
res, l'incendie. 

50 accusés étaient âgés de plus de soixante-dix ans ; 185, de 
soixante à soixante-dix ; 401, de cinquante à soixante ; 1,142, 
de quarante à cinquante ; 1,863, de trente à quarante ; 1,265, 
de vingt-cinq à trente; 1,195, de vingt un à vingt cinq; 
1,294, de seize à vingt-un ans ; 69 enfin n'avaient' pas encore 
atteint leur seixième année : 5 de ces derniers comptaient de 
dix à douze ans ; 13 de douze à quatorze; 17 étaient dans 
leur quinzième, et 31 dans leur seizième année. 

49 des accusés âgés de moins de seize ans étaient poursui-
vis pour des vols qualifiés ; 10, pour des incendies ; les 10 au-
tres, pour des crimes contre les personnes. 

Sur un nombre moyen de 100 hommes accusés, 19 étaient 
âgés de moins de vingt et un ans ; sur 100 femmes, 15 seule-
ment n 'avaient pas atteint cet âge. Le nombre proportionnel 
des accusés âgés de plus de 50 ans est le même pour les deux 
sexes. 11 est de 8 sur 100 pour les hommes comme pour les 
femmes. 

La proportion des accusés âgés de moins de vingt et un ans 
est de 18 sur 100, pour tous les accusés indistinctement; 
celte proportion est de 20 sur 100 pour les accusés de crimes 
contre les propriétés, considérés isolément ; pour les accusés 
de crimes contre les personnes, elle n'est que de 15 sur 100. 

Un fait digne de remarque, c'est que les crimes contre les 
personnes sont proportionnellement plus fréquens parmi les 
accusés d'un âge avancé que parmi les jeunes gens ; ainsi, 
sur 100 accusés âgés de plus de cinquante ans, 39 étaient 
poursuivis pour des crimes contre les personnes, et 61 pour 
des crimes contre les propriétés. Sur 100 accusés âgés de 
moins de vingt et un ans, on compte 26 accusés de crimes 
contre les personnes, et 74 accusés de crimes contre les pro-
priétés. 

C'est parmi les accusés de faux témoignage, de viol et d'at-
tentat à la pudeur sur des enfans, qu'il existe, proportion 
gardée, le plus grand nombre d 'accusés d'un âge avancé. 

La proportion des accusés mineurs de vingt et un ans, qui 
est de 18 sur 100 pour tout le royaume, s'élève à 32 sur 100 
dans le Loiret, à 0,28 dans les départemens de la Seine et du 
Yar, à 0,27 dans celui de Vaucluse, à 0,26 dans la Haute-Ga-
ronne et dans Ide-et-Vilaine, à 0,25 dans !a Marne. 

C'est aussi dans ces départemens que le nombre proportion-
nel des accusés âgés de plus de cinquante ans est le moins 
élevé. Ce nombre, qui est de 8 pour 100, pour tout le royau-
me, n'est que de 0,04 dans les départemens de la Seine, 
d Ille et-Vilaine, de la Haute-Garonne et de la Marne. 

Parmi les 7,432 accuséj, 4,239 (0,57) étaient célibataires, 
9 OO" t(\ Ml «Stolent mari& »t» <* <Vf- '9 fU '1 > W <""'<»"♦ "Vl? 
Pans imprime aux travaux d utilité publique qu elle a 

entrepris pour l'embellissement de Paris, et avec quel 

soin elle s'applique à réprimer les empiètemens dont la 

voie publique a été l'objet de la part des particuliers. 

Déjà, le long des boulevards, elle a fait supprimer les 

banières qui rétrécissaient la partie viable, et en con-

fisquaient une partie au profit d.es riverains qui s'étaient 

ainsi retranchés, qui pour son café, qui pour l'étalage de 

son magasin, qui pour prendre à sa porte l 'air frais et 

U vue de la promenade, sans être dérangés par les pas-

sar-s. 

Les Champs-Elysées ont réc'amé à leur tour les sé-

vères investigations des agens de la ville, qui, ainsi 

qu'on le sait, a re-^u, par une loi du 20 août 1828, l'in-

vestiture de cette propriété jusque-là domaniale, et il 

faut convenir qu'à part une bonne portion des avenues 

réservées aux promeneurs pédestres, elle entretient con 

amore la chaussée parcourue par les chevaux et les voi-

tures qui s'en passeraient cependant plus aisément. 

Quoi qu'il en soit, et d'un autre côté, dans l'avenue 

Gabrielle, qui borde les jardins des hôtels magnifiques 

contigus àlarueduFaubourg-St-Honoré,iaville de Paris 

a cru devoirréc'amer contre la pussessionque se feont ar-

rogée la plupart des propriétaires de ces hôtels et jar-

din.? en s'empaiant, au moyeu de bairièrc:s établies sur 

l'avenue, des fossés en talus qui régnent tout le long de 

cette partie de la promenade jusqu'au jardin du palais 

de 1 Elysée Bourbon. De nombreuses sommations, sui-

vies d'au 'ant d assignations, ont, à ce qu'il parait, été 

lancées dans ce but, et le plus grand nombe a cédé. 

M. et M:ne de Nazelles, propriétaires de l'hôtel rue du 

Faubourg-S'unt-Honore, 25, oaf'résisté, en opposant 

soit des titres, soit la prescription, et même, avant tout, 

ils prétendaient que le terrain formant fossé au devant 

de leur jardin, sur l'avenue, ne faisait pas partie do la 

concession faite par l'Elut, par la loi de 1828, à H viUe 

pour pouvoir en tirer parti; 231 enfin (0,03) avaient reçu un 
degré d'instruction supérieur. 

La proportion des accusés entièrement illettrés, qui était 
de 0,50 eu 1838, 1839 et 1840, n'a été que 0,54 ea 1841. 
Cette proportion, pour les femmes considérées isolément, est 
de 75 sur 100; pour les hommes seuls, de 50 sur 100. 

Les dix départemens où le nombre proportionnel des accu-
sés ayant reçu quelque instruction a été le plus élevé en 
1841. sont : les Hautes-Alpes, la Meuse, la Haute- Saône, le 
Bas-Rhin, le Doubs, le Haut-Rhin, la Meurlhs, Seine-et-Marne, 
e Jura et la Seine. On compte dans ces départemens de 88 à 

69 accusés sur 100 qui savaient au moiii3 lire". 
Dans treize autres départemens, plus de trois quarts des 

accusés étaient complètement illettrés ; leur nombre pro-
portionnel a varié de 92 à 76 sur 100 dans Tarn-et-Garonne, 
les Côtes-du-iNord, le Finistère, le Morbihan, le Lot, les Pyré-
nées Orientales, le Cher, les Landes, la Vienne, la Charente, 
la Dordogne, la Sarthe et Indre-et-Loire. 

Des différénees non moins grandes existaient, sous ce rap-
port, entre Ie3 accusés de diverses espèce s de crimes. Voici 
quelle a été la proportion des illettrés parmi les accusés des 
crimes les plus fréquens : 

Accusés d'infanticide, 83 sur 100; de coups et blessures 
suivies de mort sans intention de la donner, 64 ; de rébellion, 
63 ; de vol, 63 ; d'incendie, 59 ; de viol et attentat à la pudeur 
avec violence sur des adultes, 51 ; d'assassinat, de parricide, 
de coups et blessures envers des ascendans, 50; de meurtre, 
44; de viol et attentat à la pudeur sur des enfans, 42; de 
fausse monnaie, 39; de faux, 20; de banqueroute fraudu-
leuse, 16. 

Sur les 7,462 accusés jugés contradictoirement , 2,454 ont 
été acquittés; 50 ont été condamnés à mort; 178 aux travaux 
forcés à perpétuité; 930 aux travaux forcés à temps ; 875 à 
la réclusion ; 1 à la déportation ; 11 à la détention ; 1 à la dé-
gradation civique ; 2,362 à l'emprisonnement de plus d'un an ; 
567 à l'emprisonnement de moins d'un an, et 17 à l'amende 
seulement; 36 enfans âgés de moins de seize ans ont été re-
connus avoir agi sans discernement ; 12 ont été remis à leurs 
parens qui les réclamaient, et 24 envoyés dans des maisons de 
correction. 

Le nombre des condamnés à mort a été de 50 en 1841 ; il 
avait été de 51 en 1840. Pendant cette dernière année , 45 
avaient été exécutés; 38 seulement ont subi leur peine en 
1841. Sur les 12 autres, 11 ont obtenu de la clémence de 
Votre Majesté la commutation de leur peine en celle des tra-
vaux forcés à perpétuité; la. 12» s'est suicidé immédiatement 
après sa condamnation ; 49 s'étaient pourvus en cassation. 

257 accusés ont été reconnus coupables par le jury de cri-
mes passibles de la peine capitale; mais des circonstances at-
ténuantes ont été admises en faveur de 207. La Cour d'assises 
a substitué à la peine de mort celle des travaux forcés à per-
pétuité pour 86 d'entre eux, et celle des travaux forcés à 
temps pour les 121 autres. 

Le nombre moyen des acquittemens a été de 33 sur 100 ac-
cusés, cdhi me en 1840; de 1826 à 1830, on comptait en 
moyenne 59 acquittemens sur 100 accusés; de 1851 à 1835, 
la proportion s'était élevée à 42 sur 100; de 1830 à 1840, elle 
est descendue à 35 sur 100, et en 1840 et 1841 enfla à 33 
sur 100. 

Le nombre proportionnel des condamnations a été, en 1841, 
de 67 sur 100 accusés, 27 condamnations à des peines infa-
mantes et 40 à des peines correctionnelles. En 1840, les con-
damnations à des peines infamantes étaieat de 28 sur 100. 
La diminution qui se remarque en 1841 tient à l'accroisse-
ment, pendant cette dernière année, du nombre des accusés de 
crimes contre les personnes, pour lesquels la répression est 
toujours moins sévère qu'à l'égard des accusés de crimes con-
tre les propriétés. Pour ces derniers, pris isolément, la pro-
portion des condamnations à des peines infamantes a été de 
28 sur 100 commeen 1840. 

De 1826 à 1831, la durée moyenne des condamnations aux 
travaux forcés à temps avait été diminuant chaque année. 
Apiès avoir été de 7 ans 7 mois et 22 jours on 1826, elle était 
descendue successivement à 6 ans 7 moiset 27 jours enl831. 

En 1832, cette durée moyenne s'éleva à 7 ans 10 mois et 7 
jours ; et, croissant chaque année, elle est arrivée, en 1841, 
à 10 ans 2 mois et 17 jours. 

La durée moyenne des condamnations à la réclusion et à 
l'emprisonnement prononcées annuellement a éprouvé la mê-
me progression depuis 1853. Pour l'une et l'autre de ces pei-
nes, on remarque le double mouvement signalé pour la peine 
des travaux forcés à temps : diminution graduelle de leur 
durée moyenne de 1826 a 1832, et élévation progressive de 
celte durée depuis 1833. Mais, la distance du maximum au 
minimum étant beaucoup moins étendue pour la réclusion et 
l'emprisonnement que pour les travanx forcés à temps, ce 
double mouvement s'opère dans des limites plus restreintes. 

La durée'Tnoyenne des condamnations à la réclusion, après 
avoir été de 5 ans 11 mois et 12 jours eu 1826 , était descen-
due à 5 ans 7 mois et 22 jours en 1832 ; par un accroissement 
successif, elle est parvenue à 6 ans 1 mois et 25 jours, de 1833 
à 1841. 

D.ms l'intervalle de 1826 à 1834, la durée moyenne des 
■vîWVi/WVi tinta CiJVao\miragoo-ï£.i.
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Telle est aujourd'hui la seconde des positions dans la-

quelle se présente à la 6" chambre le sieur Perrez, ca-

pitaliste, se disant banquier, contre lequel huit à dix 

plaignans viennent formuler les griefs les mieux circon-

stanciés. A l'un, il a pris 10 pour 100 pour un mois; à 

l'autre, 12; à l'autre 20. A celui-ci, il a prêté oO francs 

pour deux jours, moyennant 5 francs; à celui-ci, il a 

prêté 60 francs pour deux heures, moyennant trois 

francs. . 

» Interrogez maintenant tous ces plaignans par voie 

de contre-enquête, et demandez-leur s'ils ont payé l'u-

surier, intérêt et capital ; tous répondront avec plus ou 

moins de précautions et de circonlocutions oratoires 

qu'ils doivent encore le tout ou presque le tout de la 

créance. 

Le Tribunal, faisant la part à chacun, se borne à con-

damner Perrez à 200 lianes d'amende. 

—M. Barba père, ancien libraire, était traduit aujour-

d'hui devant la 6e chambre, pour diffamation commise 

envers le sieur Mène , à l'occasion de l'élection du chef 

de bataillon de la garde nationale de Neuilly; cette diffa 

mation avait cela de grave, qu'elle présentait en outre le 

caractère d'outrages envers un juré , à l'occasion de 

l'exercice de ses fonctions. Le Tribunal a rendu le juge-

ment suivant, qui indique les faits de cette affaire au-

tant qu'il est permis par la loi de les faire connaître. 

» Attendu qu'il est établi que dans le mois d'avril dernier 
Barba a outragé le sieur Mène à raison de ses fonctions de 
juré dans un procès en Cour d'assises concernant un nommé 

Rivière; - , 
» Qu'il est en effet suffisamment démontre que Barba a ré-

pandu dans une partie de la banlieue, et parmi les citoyens 

appelés à élire les officiers de la garde nationale, le bruit que 

Mène, dans ledit procès, s'était laissé suborner par l'accusé, 
que sa. fortune s'en était au grr.en tée / 

» Que la publicité voulue par l'article 6 da la loi du là 

trois départemens, après l'avoir dépassée, de 1833 à 1835, 
dans dix, douze et treize départemens. 

La peine accessoire de l'exposition a été prononcée contra 
1,004 condamnés : 3i condamnés en ont été exempts comme 
septuagénaires on mineurs de dix-huit ans ; et 945 autres en 
ont été affranchis par la Cour d'assises, en vertu de la faculté 
que lui donnait l'art. 22, g 2, du Code pénal. 

Le nombre des condamnés dispensés de l'exposition par une 
décision formelle de la Cour a été, à celui dts condamnés 
contre lesquels cette peine pouvait être prononcée, dans la 
proportion de 69 sur 100. Ce nombre était de 60 sur 100 en 
1838, de 66 et 65 en 1839 et 1840. Ainsi, chaque année, les 
Cours d'assises usent plus largement du droit que la loi leur 
confère, de dispenser de l'exposition publique. 

Le Roi a remis cette peine accessoire à 50 condamnés ; la 
remise de l'exposition a été accompagnée pour 15 de ces con-
damnés d'une commutation ou réduction de peine. 

( La suite d un prochain numéro. ) 

JUSTICE CIVILE 

JUSTICE DE PAIX DU 5" ARRONDISSEMENT. 

( Présidence de M. Garnier. ) 

Audience du 10 mai. 

M. BLANC CONTRE MM. COGNIARD FRÈRES, DIRECTEURS DE LA 

rOiiTE-eAIST MARTIN. — UNE GOUTTE D'EAU SUR UN CHA-

PEAU DE SATIN, 

Le 6 avril dernier, M. et Mme Blanc faisaient queue 

au théâtre de la Porte-St-Martin, où l'on devait joutr les 

Mille et une Nuits. Mme Blanc avait une toilette élé-

gante, et portait un chapeau neuf en satin, d'une en-

tière blancheur. Avant l'ouverture des portes, une vio-

lente g'boulée vint fondre impitoyablement sur la foule 

impatiente d'assister eux merveilles orientales de la 

féerie, et dispersa la queue. Les uns de fuir, les plus in-

trépides de s'abriter, tant bien que mal, sous l'étroit au-

vent en toile, peinte placé au-dessus de la principale 

porte d'entrée du théâtre, dont l'édifice forme avance-

ment sur le boulevard et restreint singulièrement le 

trottoir. Bien des bottes furent ternies, bien des bas 

blancs marbrés, bien des toilettes flétries. Il est de ces 

malheurs qu'on répare : on cire les bottes, il n'y paraît 

plus ; on blanchit les bas ; il en est ainsi des robes, 

quaud un coup de brosse ne suffit pas à leur rendre leur 

lustre primitif; mais on ne peut plus décemment porter 

un chapeau de satin blanc qui a été mouillé. Or, celui 

de Mme Blanc fut mouillé : une goutte, une grosse 

goutte de pluie l'atteignit, et y fit une large tache ; de 
là, procès. 

M. Blanc affirme que cette goutte d'êau n'est point ar-

rivée directement du ciel dans son état de netteté oii-

ginelle, mais qu'elle est tombée de l'auvent, salie par ce 

contact; puis, se fondant sur les termes de l'article 1282 

du Code civil, il réclame 40 francs pour valeur du cha-

peau, parce que, d'une part, il prétend que les direc-

teurs de théâtre sont ob igés d'abriter le public qui fait 

queue, et que, d'autre part, dès qu'ils placent un auvent 

en toile, cette toile doit être de bonne qualité, bien peinte 

et capable de remplir le but auquel l'auvent est destiné. 

Or, dit-il, la toile est mauvaise, elle ne retient pas l'eau; 

ensuite elle est couverte d'une couche de mauvaise 

peinture qui se décompose à la pluie et pénètre le pu-

blic bénévole par lequel cette toile est un semblant d'a-
bri, plus nuisible qu'utile. 

A cette demande, MM. Cogniard répondent qu'aucune 

loi ni ordonnance de police ne les astreignent de mettre 

le publie à l'abri des inconstances du temps à l'extérieur 

du théâ're; ils repoussent donc en principe la demande. 

Arrivant au fait qui y a donné lieu, ils allèguent qu'ils 

ont depuis longtemps, mais en vain, sollicité l'autorisa-

tion d'être utiles à la nombreuse société qui fréquente la 
Porte-Siint Martin, en établissant à l'entrée une tente 

en zinc, large, élégante. Il leur a été permis seulement 

de placer la toile, objet des amères critiques de M. Blanc. 

« Cependant, s'écrie le défenseur du théâtre, cette toile* 

est neuve et très forte, trois couches de la meilleure 

peinture l'ont rendue imperméable; la pluie ne peut la 

pénétrer, même une forte pluie d'orage, et, à moins que 

Mme Blanc n'ait placé son chapeau de 40 francs sous l'é-

gout, il nous est impossible d'admettre que l'événement 

signalé lui soit arrivé comme elle l'explique sans le prou-

pas ; le Tribunal donne défaut contre lui, et ordonne 

qu'il sera passé outre aux débats. 

Après avoir entendu M. Lafeuillade, substut du pro-

cureur du Roi, qui a conclu à la condamnation des pré-

venus, excepté à l'égard du sieur Guillois, imprimeur, 

attendu sa bonne foi ; après avoir entendu également M* 

Joly pour le sieur Faucher, M* Millet pour le docteur 

Dambresville, et M e Faverie pour le sieur Delahoche, le 

Tribunal a renvoyé Guillois, Delahoche, Durand et Leroy 

des fins de la plainte, et condamné les sieurs Dambres-

ville et Faucher à 200 francs d'amende et aux frais pour 

vente et annonce d'un remède secret. 

— Une jeune fille, qui travaillait depuis quelque lemps 

de sa profession de passementière chez un fabricant de la 

rue Cadet, fut envoyée par ce fabricant chez plusieurs 

de ses pratiques auxquelles il avait des notes à faire 

présenter. Elle toucha pour le compte de son patron une 

somme de 400 francs environ; mais au lieu de la rap-

porter fidèlement, elle se l 'appropria en entier, et dispa-

rut, non seulement de l'atelier, mais encore du domicile 
qu'elle occupait rue de la Fidélité. 

Une plainte fut p rtée, et des ordres furent donnés 

pour que la jeune passementière fût recherchée. Mais tou-

tes les investigations demeurèrent d'abord inutiles; se3 

père et mère chez lesquels on avait espéré la retrouver, 

ne l'avaient pas vue depuis le jour de la coupable sous-

traction qu'elle avait commise, et l'on devait présumer 

qu'elle avait quitté Paris , lorsque les agens du service 

spécial de salubrité auxquels est confiée la surveillance 

des maisons publiques la retrouvèrent dans une de ces 

maisons nombreuses qui exutent aux environs de la 

Bourse. 

Q.iant à la somme dérobée au préjudice du fabricant, 

inutile de dire qu'elle avait été dissipée en parties dt) 

plaisir et en achat d'objets de toilette. La jeune fjllgi % 
(Hé éorouéo sop prévention fie vol flu&lifH, 
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quevel contre un jugement du Tribunal correctionnel de 
Qiimper, du 20 août 1812, rendu entre lui et le sieur Louis 
Ifobert, et l'a condamné à l'amende et à l'indemnité envers 
l'intervenant représenté par APRigaud, avocat. 

Sur le pourvoi de Louis Terry, condamné à cinq ans de 
prison et 6,000 francs d'amende, par arrêt de la Cour d'assises 
de la Seine, du 21-février dernier, comme coupable d'outrages 
à la morale publique et religieuse, la Cour, sur un moyen 
d'office, relevé par M. le rapporteur, a prononcé l'annulation 
de cet arrêt, avec renvoi de la cause et des parties devant la 
Cour d'assises du département de Seine-et-Oise. 

Elle a aussi cassé et annulé, sur le pourvoi du procureur 
du Roi près le Tribunal d'Auxerre, jugeant sur appel en ma-
tière correctionnelle, un jugement rendu par ce Tribunal en 
faveur du sieur Roquier, commissaire-priseur, en ce que le 
jugement attaqué a faussement interprété l'article 2, et par 
suite violé les articles 1 et 2 de la loi du 25 juin 1842, sur 
les ventes aux enchères de marchandises neuves. 

["COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels ), 

(Présidence de M. Simonneau.) 

Audiences des 12 et 1 3 mai. 

L'AFFAIRE VIDOCQ. — AFFAIRE CHAMPAIX. - ÉPISODE DE 

ESCROQUERIES. 

La chambre des appels de police correctionnelle re 

tenlissait aujourd'hui du nom du sieur Champaix, de cet 

homme que Vidocq avait arbitrairement arrêté, fait qui 

a valu une condamnation sévère à l'ex-agent de la po-

lice de sûreté. 

Champaix est appelant d'un jugement de la 6 e cham-

bre qui l'a condamné à deux années de prison pour es-

croquerie. Le même jugement prononçait trois années de 

la même peine contre les sieurs Delaunay et Lieuvaiu 

qui, bien que figurant comme complices et comme ayant 

donné de bons renseignemens sur Champaix pour facili-

ter ses fraudes, furent cependant frappés plus sévère 

ment que lui. Ils se sont trouvés bien jugés, et n 'ont pas 

interjeté appel. 

A l'audience d'hier 12 mai, M. le conseiller de Glos a 

fait le rapport de l'affaire. Voici !e système d'opérations 

qu'avaient imaginé les prévenus : Delaunay et Lieuvain 

avaient une fort bonne réputation sur la place de Paris-, 

Champaix y était inconnu. Il fut convenu qu'il achèterait 

toutes les marchandises qu'il pourrait se procurer; que 

les deux autres le faciliteraient en donnant d'exceliens 

renseignemens sur son compte, et qu'ensuite ils lui re 

prendraient les marchandises à moitié prix de facture. 

Delauray devait les recevoir à Paris, et Lieuvain voyager 

pour les placer en province. 

Ces opérations ont été fréquentes, et quinze plaignans 

ont fait connaître à la justice des escroqueries exécutées 

dans des circonstances identiquement semblables. M. le 

conseiller donne lecture de la déclaration d'un plaignant 

qui provoque 1 hilarité de la Cour et de l'auditoire 

« Je me doutais bien, dit ce témoin, que Champaix 

était un voleur; il ne m'inspirait pas la moindre confian-

ce. Je me suis dit : voilà un fiuot d'Auvergnat, il m'achèle 

pour 400 francs, il me paiera afin de faire ensuite une 

commande plus forte qu'il ne me paiera pas; je vais lu 

livrer celle-ci, mais il n'aura pas la seconde. Champaix 

a été plus fin que moi, il ne m'a pas payé même la pre-

mière fois. » 

Après ce rapport, l'audience, suspendue à cinq heures 

et démie ,|a été remise à aujourd'hui pour les plaidoiries 

A l'ouverture de l'audience la parole est donnée à M 

Joffièî, défenseur de Chsmpaix; il s'exprime ainsi : 

« Deux hommes qui jouissaient dans le cemmeree 

Paris de la considération la plus honorable, deux hom-

mes dont le crédit avait de l'importance, menacés ce-

pendant d'une faillite prochaine, conçurent la malheu-

reuse pensée de détourner le danger qui les menaçait en 

recourant à des moyens illicites. Pour conjurer l'orage 

sans compromettre leur position personnelle, il leur fal-

lait un instrument qui, à son insu même, servirait leurs 

coupables projets. Ce fut dans ces circonstances qu'une 

opération commerciale ayant amené Champaix dans 

leur maison, Delaunay et Lieuvain trouvèrent dans la 

simplicité de cet enfant de l'Auvergne l'homme dont ils 

pourraient tirer un parti très avantageux, et l'accueil-

lant avec la plus grande bienveillance, ils lui offrirent 

de l'aider dans son commerce en le recommandant eux 

négocians de Paris. Champaix accepta, et dès ce mo-

ment il quitta la balle qu'il colportait habituellement sur 

son dos dans les villes et les campagnes, pour acheter un 

mobilier et réclamer une patente de négociant-commis-

sionnaire. 

» Mais Delaunay et lieuvain imposèrent à Champaix, 

comme condition de leur complaisance, la condition de 

leur apporter toutes les marchandises qu'il achèterait, 

et qu'ils se chargeraient de les vendre pour en partager 

les bénéfices. Les opérations commencèrent, et en quel-

ques mois une grande quantité de marchandises furent 

expédiées par Delaunay à son associé Lieuvain, qui les 

plaçait dans les provinces avec un grand rabais. » 

M* Joffrès soutient que Champaix, dans ces opéra-

tions, a été de bonne foi, et qu'il a été victime lui-

même du coupable projet concerté entre Delaunay et 

Lieuvain. 

Il en trouve la preuve dans la correspondance qui a 
été saisie à leur domicile. « Voici, dit l'avocat, quelques 

fragmens de cette correspondance, dont le cynisme ne 

le cède en rien à la perversité avec laquelle Champaix 

a été traité par ces hommes, qui, une fois entrés dans la 

voie criminelle, s'y sont précipités avec le plus grand 

abandon. 

Delaunay à Lieuvain. 

« Paris, le 10 mars. 
» ...A propos de planche de salut, notre brigand de négo-

ciant (Champaix) me donne- un mal infini. Si je donne de 
bons renseignemens, je ne veux pas que ce soit au profit d'un 
autre, et cependant c'est ce qui m'est arrivé. Il faut que je 
lui monte des coups indignes, et puis des menaces. 

• Soyez tranquille tant qu'à notre moralité ; elle est beau-
coup à couvert, vous pouvez le croire. Je veux si bien tour-
ner cela que chacun dira qu'il (Champaix) est bon, sans penser 
à nous. 

» Puis, si ce brigand voulait marcher comme je veux, je 
voudrais que la faillite n'arrivât qu 'à la fin de l'année ; mais 
je crois avoir de la peine à y arriver, et cependant la chose 
serait possible. Je veux aller doucemen', parce qu'en le con-
duisant loin je puis arriver à de plus beaux résultats. Je veux 
sucer l'orange jusqu 'à l'écorce. 

» En attendant, et dans la crainte d'imprudence, je vais le 
faire acheter beaucoup. » 

« Cette lettre, dit l'avocat, démontre suffisamment que 

le concert, que les premiers juges ont trouvé entre 

Champaix et les deux prévenus, qui n'ont pas voulu 

venir devant vous, était un concert fort peu harmonieux 

pour mon client, qui a commencé à s'apercevoir du 

piège dans lequel on l'avait entraîné; aussi voulait-il 

rompre ces relations. 

c II veut aller vous trouver, écrivait Delaunay à Lieuvain, 
pour régler son compte. Il croit que vous avez les pièces; je 
suis censé ne rien avoir. 

> Maintenant écrivez-moi une lettre très amicale pour lu 

dites-lui qu'il peut partir, et nous lui tiendrons compte de ce 

que vous voudrez. 
» Je vois un résultat peu satisfant, et nom de D... cela ne 

me va guère, car ça me décourage b » 

I Dans une autre lettre. Djlaunay écrivait à son asso 

m. quj se trouvait filors à gantes | 

Quand je lui disque ses marchandises sont telles que 
vous dites, il est comme un croquet. Je ne sais comment tout 
cela finira, mais nous eussions bien mieux fait de régler notre 
compte plus tôt que d'avoir voulu le caroter comme vous 
avez fait. » 

La réponse de Lieuvain, dit l'avocat, est digne du 
tyle que vous venez d'sntendre. 

Liemiain à Delaunay. 

t Nantes, le 3 juin. 

» Je ne vous dirai qu 'Hn mot de Champaix, c'est de l'en-
voyer au diable, et au besoin de lui dire qae nous n'avons rien 

'ui. Si j'étais à Paris, ce serait déjà fait; je le menacerais de 
le faire arrêter. 

i Après tout ! il dit qu'il veut faire régler son compte. Eh 
bien, réglez son compte, c'est bien facile; et comme vous avez 
sa signature en blanc, vous pouvez lui faire tout ce que vous 
voudrez, et l'envoyer aux cinq cents diables. 

D'ailleurs il sa ealmera un peu quand il sera à la Force. 
Il sera moins chaud. Fait«s-moi le plaisir de me retenir une 
permission pour aller le voir. » 

M" Joffrès termine sa plaidoirie en insistant sur ce 

que Champaix est la première victime des manœuvres 

dolosives constatées par le jugement. 

M. Godon, avocat-général, a combattu le système pré-

senté au nom de Champaix, et, tout en flétrissant la 

conduite des sieur Lieuvain et Delaunay, il a cependant 

demandé la confirmation du jugement attaq lé. 

Conformément à ces conclusions, la Cuur, après une 

demi-heure de délibération, a confirmé purement et 

simplement le jugement de la 6* chambre. 

M. Lévisse : Oui. Les détenus que Heuzé a poussés 

pour' se f iire faire place m'ont fait changer de position, 

j'ai levé le bras, et le coup qui devait m'atteindre par 

devant, à la poitrine, ou à la partie antérieure du bras, 

je l'ai reçu par derrière près de l'épaule, (la s'empara 

immédiatement de Heuzé, et je me retirai. J'allais fran-

chir le seuil de la geôle, quand je vis le nommé Thouve-

nin se diriger vers moi avec un couteau encore ensan-

glanté. « Allez-vous m'en porter un second coup ? m'é-

criai-je aussitôt. — Non, mon président, me répondit-il,-

ne craignez rien, c'est moi qui ai désarmé l'assassin. » 

M. le président : Heuzé, qu'avez-vous à dire ? — R. 

C'est bien moi qui ai porté le coup; mais je n'ai poussé 

personne pour passer; j'étais dans le cercle. 

D^Cela n'est pas vrai; mais attachons -nous à quelque 

chose de plus important. Votre coup était dirigé sur la 

poitrine de M. le président, et c'est par le plus grand des 

hasards que vous avez atteint ce magistrat près de l'é-

paule? — R. Je ne voulais pas tuer M. le président; je 

n'avais même aucune idée de le blesser. 

D. Que vouliez-vous donc faire? — R. Une simple 

blessure... une égratignure; je voulais seulement lui re-

tirer un peu de sang. 

D. Un peu de saDg! Mais pourquoi donc frappiez-vous 

avec tant de force? Robe, habit, chemise, camisole, tout 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE- INFÉRIEURE (Rouen). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dec'orde. — Audience du 11 mai. 

BLESSURE FAITE A UN MAGISTRAT DANS L'EXERCICE ET A L'OC-

CASI0N DE L'EXERCICE DE SES FONCTIONS. 

Le 31 mars dernier, pendant que M. Lévisse, prési-

dent de la dernière session des assises de la Seine Infé-

rieure, recevait les réclamations des détenus de la mai-

son de justice, rangés en cercle autour de lui, l'un 

d 'eux, le nommé Heuzé, dit Noirci, âgé à peine de dix 

huit ans, .fendit la foule des détenus, et écartant ceux 

qui étaient devant lui, porta à l'honorable magistrat un 

coup de couteau qui, dirigé vers la poitrine, n'atteignit 

néanmoins M> Lévisse qu'au-dessous de la partie po 

térieure du bras gauche, grâce à un mouvement que fit 

ce magistrat. La blessure était profonde et large, mais 

sans gravité, l'arme n'ayant atteint que les chairs 

molles du bras. Désarmé et arrêté, Heuzé fut interrogé, 

et déclara qu'il avait agi de la sorte pour se venger de 

M. Lévisse, qui l 'avait condamné, pendant la session 

qui venait de finir, à einq aDS de prison pour un vol 

qu'il n 'avait pas commis. Cette déclaration présentait 

cela d 'étrange, que la condamnation dont Heuzé se 

plaignait n'avait été prononcée que d'après ses propres 

aveux, aveux que le président avait au contraire com-

battus à l'audience autant qu'il avait été en lui, parce 

qu 'il lui avait paru que ces aveux n'étaient pas confor-

mes à la vérité. 

Pour expliquer cette bizarrerie, il faut dire qu'Heuzé 

se disait complice d 'an nommé Chevalier, poursuivi à 

raison de ce vol. Or, Chevalier, aussi jeune qu'Heuzé, 

avait avec lui des relations et des habitudes d'intimité, 

qui ont fait peDser qu'HeSzé, quoique étranger au vol, 

en avait assumé la complicité, afin d'être condamné à la 

même peine que son camarade et de demeurer renfer-

mé dans le même local. Mais Chevalier avait été con 

damné à dix ans de travaux forcés, et Heuzéà cinq ans 

de prison seulement. De là le mécontentement de l'un 

et de l'autre. Le crime commis sur la personne de M. Lé-

visse, rapproché de la déclaration d 'Reuzé, ne semblait 

donc pas concorder avec les faits antérieurs. Aussi pa-

rut-on penser d 'abord qu'Heuzé n'avait commis cet at-

tentat que pour se faire eondamner aux travaux forcés, 

afin de pouvoir aller au bagne partager le sort de Che 

valier. 

Chevalier, arrêté dans les premiers momens, et iropli 

que dans la poursuite comme complice, Chevalier par 

viut à faire circuler dans la prison des bruits qui reje-

taient la complicité sur deux autres détenus, Daniel et 

Thouvenin. Ceux-ci furent donc poursuivis à leur tour 

et Chevalier relâché. 

La blessure de M. Lévisse n'ayant donné lieu qu'à une 

incapacité de travail de dix jours, M. le procureur du 

Roi de Rouen pensa, avee la chambre du conseil, que le 

fait n 'avait pas d'autre qualification que celle de coup 

porté, avec effusion de sang, à un magistrat dans l'exer 

cice de ses fonctions, ce qui donnait lieu à la peine de 

la réclusion seulement. La chambre d'accusation de la 

Cour royale de Rouen a réformé cette ordonnance, et a 

renvoyé Heuzé, dit Noirci, Daniel et Thouvenin, devant 

la Cour d'assises de la Seine Inférieure comme auteur et 

complices d'une blessure faite à un magistrat dans l'exer-

cice et à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, avec in 

tention de donner la mort, crime qui pouvait donner 

lieu à l 'application de la peine capitale. 

Heuzé, dit Noirci, Da*i 'el et Thouvenin comparais-

sent aujourd'hui devant la Cour d 'assises sous le poids 

de cette terrible accusation. 

Voici les antécédens judiciaires de ces trois indi 
vidus : 

Heuzé, à l 'âge de dix ans et demi, arrêté comme va 

gabond, fut envoyé dans une maison de correction jus 

qu'à sa seizième année. En 1842 il a été condamné à six 

mois de prison pour vol ; enfin, au mois de mars 1843, 

il a été condamné par la Cour d'assises à cinq ans d 'em 

prisonnement, également peur vol. 

Daniel, condamné en 1833 à douze ans de travaux 

forcés par la Cour d 'assises du Rhône ; en 1842 à huit 

jours de prison pour port illégal d 'une décoration et 

pour vagabondage, a été condamné en 1843 à vingt ans 

de travaux forcés. 

Thouvenin, coadamnéeri 1837 à cinq ans de travaux 

forcés par la Cour d'assises de la Seine, a été condamné 

cette année à Rouen à cinq ans de réclusion. 

Heuzé, âgé de dix-huit ans à peine, montre la plus 

grande assurance. 

Après les formalités d'usage , on appelle les témoins 

M. Lévisse, âgé de quarante-cinq ans, conseiller à la 

Cour, dépose ainsi : 

« J'ai eu l'honneur de présider les assises de la 

deuxième session du premier trimestre de 1843. Le 31 

mars, je faisais mon dernier aete de président, c'est-à-

dire je visitais les condamnés. La première personne 

que je vis en entrant dans le préau fut Chevalier, qui 

faisait des chaussons. Chevalier avait l 'air d'être en ob-

servation, et souriait ; cela me parut extraordinaire. Ce-

pendant je fis faire le cercle, et m'occupai de demander 

aux condamnés s'ils avaient quelques réclamations à 

faire. Tout à coup Heuzé, qui d 'abord était devant moi 

et en dehors du cercle, fendit la foule, et me porta un 

coup de couteau qui m'atteignit à la partie postérieure 

du bras gauche. Je me retournai, et je vis Heuzé qui te-

nait encore son couteau tout ensanglanté ; il avait l'œil 

hagard, un rire infernal sur les lèvres, et grinçait des 

dents, 

M, kpriiidtnt \ Vous ave? fott vin rnouyeaient? 

a été traversé, et vous avez fait une blessure profonde? 

— R. Je répète que je n'avais aucune intention de faire 

msl à M. . le président; je ne voulais que lui retirer quel-

ques gouttes de sang. 

M. le président , à M. Lévisse : Heuzé n 'a-t-il pas , à 

l'instant même, prononcé quelques mots? 

M. Lévisse : Je n'ai vu que ses grincemens ; je n'ai 

entendu aucune parole ; mais il m'est revenu qu'il avait 

dit : K Heim! y es -tu à présent? » 

M. le président : Heuzé , qui vous a porté à frapper 

M. Lévisse? — R. Je voulais aller aux fers. 

D. Mais ce n'est pas le motif que vous avez d'abord 

assigné à votre crime : vous aviez dit que vous vouliez 

vous venger de ce que vous aviez été injustement con-

damné? — R. Quand j'ai dit cela , c'est que je ne vou-

lais pas dénoncer mes complices. 

D. Le projet que vous avez si fatalement exécuté re-

montait-il à une époque éloignée? — R. Non. Je voulais 

jeter mes sabots aux jambes de M. le président : j'en 

parlai à Daniel ; il me dit de n'en rien faire ; il a ajouté : 

« Preuds un couteau, frappe-le au bras , et , puisque tu 

veux aller aux fers, tu iras. » Je lui dis que j'avais peur 

de frapper au cœur, et qu'alors ma tête roulerait sur l'é-

ebafaud. Mais il me répondit : « Prends-bien tes mesu-

res, et tu en seras quitte pour dix à douze ans de fers. » 

M. le président : Vous n'étiez condamné qu'à une 

peine correctionnelle, à cinq ans de prison, et vous pré-

fériez le bagne ? — R. Oui. D'après ce que j'avais en-

tendu dire à des hommes qui sortaient des centrales , il 

me semblait que je ne sortirais pas de prison. 

M. le président: Suivant vous donc, Daniel vous au-

rait conseillé? — R. Oui; il m'a dit : « J'en parlerai à 

Thouvenin. » Je lui répondts de n'en rien faire, vu que 

je n'étais pas décidé. « Décide toi donc, medisait-il tou 

jours; ta tête ne roulera pas, je t'en réponds; tu en auras 

pour dix ou douze ans. » Ma foi, il m'a tant supplié, 

que le lendemain j'ai fait le coup 

D. Il vous a supplié î mais quel intérêt avait-il à cela? 

R. C'était pour sauver Thouvenin 

D. Et qu'y avait-il de convenu avec Thouvenin ? — 

R. Il était convenu que quand j'aurais commis le crime, 

il me désarmerait, et que ça lui ferait obtenir sa grâce. 

D. Si tout cela n'était qu'un jeu, pourquoi avez-vous 

frappé avec tant de violence ? ■— R. Ce n'est pas de ma 

faute; je n'ai pas été maître de mon coup. 

M' Legentil, défenseur d'Heuzé: À la manière dont il 

tenait son couteau, après avoir frappé M. le président, 

Heuzé semblait- il vouloir porter un second coup ? 

M. Lévisse : Je ne saurais le dire. 

Heuzé : Je n'ai jamais voulu porter un second coup 

Quant au premier, j'avais l'intention de frapper, mais 

pas fort. Ils ne devaient pas me laisser... 

M, le président : De sorte que vous vous croyez quitte 

en disant que, quant à vous, vous avez joué votre rôle 

et que ce sont les autres qui n'ont pas rempli le leur?.. 

(A Daniel) Qu'avez-vous à dire ? 

Daniel : Que ce sont tout mensonges. Tout cela est 

d'accord avec Chevalier. En m'accusant il est parvenu à 

innocenter Chevalier.Messieurs les jurés, voici comment 

j'ai fait la connaissance de ce jeune homme : avant que 

Heuzé parût à la Cour d'assises, il me donna ses pièce 

à lire. J'y vis qu'il avait écrit à M. le procureur du Roi 

une lettre pour s'accuser et aller avec Chevalier au ba-

gne. J'en fus indigné. « Comment, malheureux 1 lui dis-

je, lorsque tout le monde cherche à se disculper et à se 

tirer d'affaire, vous allez de gaîté de cœur vous compro-

mettre ! « Chevalier me dit alors : « C'est un imbécile ; 

je l'empêcherai bien de se perdre. » Or, Messieurs, com-

ment concilie r ce conseil que je lui donnais d'abord avec 

celui que je lui aurais donné plus tard? 

Heuzé : Ce que j'ai dit est pourtant bien vrai. 

Daniel : Eh ! Messieurs, Heuzé et Chevalier ont déjà 

voulu assassiner un gui. hetier à Ricêtre : ont-ils eu be-

soin de mes conseils? 

M. le président : Ceci est en effet de quelque impor-

tance, Heuzé. Chevalier est votre camarade le plus inti-

me ; il a voulu tuer un gardien de Bicêtre, et, comme il 

voulait vous entraîner dans son complot et que vous ne 

vouliez pas, il vous traita de lâche. 

M. Chassan, avocat-général : Heuzé, Daniel n'avait 

accun intérêt à jouer le rôle que vous lui assignez. S'il 

vous eût dit : « Frappe, je te désarmerai et j'aurai ma 

grâce, » je l'admettrais ; mais qu'il vous ait dit : « Frap-

pe, je te désarmerai, et Thouvenin aura sa grâce, » je ne 

le comprends plus. Ce que vous dites a l'air d'une fable. 

Heuzé : Faites venir Chevalier. 

M. i 'avocat-général : Nous l'entendrons, mais avec 

circonspection. 

Thouvenin, interpellé à son tour par M. le président, 

méconnaît avoir participé aux projets d'Heuzé. « Je n'ai 

donné que de bons conseils à ce jeune homme, ajoute-

t-il. Quand il me parlait du bagne, je lui ai dit qu'il ne 

savait ce qu'il disait; qu'au bague il ne fallait pas jouer; 

que si on frappait un garde-chiourme on passait en Cour 

martiale, et que quarante jours après l'échafaud se dres-

sait. Je le répète, je ne lui ai donné que de bons con-

seils. » 

Me Legentil : Je tiens à établir qu'Heuzé n'avait aucun 

molif d'animosilé personnelle contre M. le président Lé-

visse, et je prie ce magistrat de s'expliquer sur l'affaire 

pour laquelle Heuzé a été condamné avec Chevalier. 

N'est-il pas vrai qu'il n'y avait contre le premier que ses 

déclarations? N'est-il pas vrai qu'après la plaidoirie de 

son défenseur il s'est levé pour détruire tout ce que 

cslui-ci avait dit en sa faveur? N'est il pas vrai qu'il s'é-

tait accusé de vols imaginaires, le tout pour ailer au ba-
gne avec Chevalier ? 

'M. Lévisse : Chevalier avait été renvoyé par arrêt de 

de Caen et ce vol n'avait point été corn 

Heuzé je puis dire qu'il n'y avait contre TuTm
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Quam
 à 

près déclarations : j'en avertis le fur? M T
 pr

°-
dire qu'il pouvait acquitter. Moi-même, jeTe* 
pas Heuzé coupable. Par trois fois, je lm

J
L£»n?°-

yai
» 

persistait à s'accuser. « EbJ mon Dieu, m'a-tT?î\B
'U 

fin, vous m'ennuyez. Est-fa que je serais as 1? t- U 

si je n étais pas coupable, pour dire que je £ BU?,?' 

L insolence, le cynisme qu'Heuzé montra déte mLî 
le jury à le condamne*^^ 1T utner

œioerent 

MM. Blondia et FouBlH^temier greffier de l»r« 
d «sises, le second audiencHïNLja Cour . Jî 1 ° Ur 

gnaient M. Lévisse; sur les faits matériels, ils wfP*" 

dec'aration pareille à celle de ce magistrat- ikT UDe 

que M. Lévisse, s'il n'eût pas fait un mouvementV*
ent 

nere, aurait reçu le coup de couteau dans la poitrin
 aN 

M. Béehet, docteur en médecine, pense aussi !!' . 

coup, s'il n'avait pas été détourné, devait frapper la • 

tnne, et que probablement il aurait été mortel La \v 

sure de M. Lévisse, quoique grave, n'a eu du restP
 S

~ 

cane suite fâcheuse; au bout de douze jours PIIP . AU" 
catrisée. ' eiau <*■ 

M. le président : Le coup avait-il été porté avec h 
coup de violence? Deau-

M. Béchet : Oui, avec beaucoup de violence 

M. le président : Monsieur Lévisse, aujour'd'h ' 
seutez-vous quelque douleur ? 1U1 res" 

M. Lévisse : Aucune. 

On entend encore des gendarmes, un gardien Pt 

concierge de la maison de justice. Puis divers cond' m 
nés 

des 

les uns à des 

peines in 
des peines correctionnelles, l

es
 autres » 

famantes, viennent tour à tour devant i 
jury. Des déclarations de plusieurs de ces condamnés î 
résulte qu'Heuzé aurait levé le bras droit pour porter i 

second coup à M. Lévisse, et que de la main gauche M 

voulait saisir le magistrat. Il en fut empêché par Thon 

venin. Quant à Chevalier, il est venu appuyer les acen 

sations de Heuzé contre Daniel et Thouvenin. Ce je
ur

," 

homme, qui n'a que dix-huit ans, et est condamné à dix 

ans de travaux forcés, s'est exprimé avec une déplorable 
audace. 

L'audience, suspendue à cinq heures, a été reprise à 
sept. 

. l'avocat-général Chassan, écartant la complicité de D
a 

mel et de Thouvenin, comme n'étant pas suffisamment établie" 
comme paraissant même douteuse à ses yeux, a demandé s'il 
n'y avait pas un autre complice. Selon lui, si Heuzé a eu hè 
soin d'un confident, d'un complice, c'est Chevalier qui

 a
 dû 

l'être. Toutefois, Chevalier a pu n'être qu'un complice moral 
le simple confident d'une pensée criminelle, qu'il a nouriie' 
entretenue, fomentée, sans donner aueune instruction pour 
commettre le crime, ce qui explique pourquoi on n'a pas cru 
devoir le comprendre dans l'accusation. Quant au mobile du 
crime, M. l'avocat-général pense que l'intention de je faire 
condamner aux travaux forcés, d'accompagner Chevalier au 
bagne, a pu entrer pour quelque chose dans la détermination 
de He uzé. Mais cet élément seul n'a pas provoqué sa réso-
lution. Plusieurs élémens ont concouru à faire naître la pen-
eée du crime ; l'esprit d'animesité, la perversité naturelle 
d'Heuzé, des reproches de lâcheté adressés auparavant par 
Chevalier à Heuzé au sujet d'une tentative d'assassinat com-
mise par Chevalier sur un gardien de la prison, tentative à 
laquelle Heuzé avait refusé de prendre part ; la crainte de n'ê-
tre condamné qu'à une peine trop légère si le cou p n'était pas 
vigoureusement asséné, tous ces élémens réunis, fondus en-
semble dans l'esprit d'Heuzé, ont donné naissance a ia réso-
lution qui arma son bras dans la journée du 31 mars. La na-
ture du coup dirigé vtrs la poitrine, la nature de l'instru-
ment, la violence de l'effort qui a poussé la main du coupable, 
son mouvement pour donner un second 'coup, alors que M. 
Lévisse restait debout, tout indique, tout prouve l'intention 
de donner la mort. Tout exclut l'idée d'une simple blessure. 
L'organe du ministère public fait remarquer les dangers qu'il 
y aurait à admettre un pareil moyen d'atténuation, alors que 
la nature du coup désigne l'intention de donner lamort. 

» La condamnation aux travaux forcés à temps, d'ailleurs, 
en pareille circonstance, serait la récompense du crime; elle 
deviendrait une prime offerte aux malfaiteurs, s'il leur suffi-
sait de dire, ou même de prouver, qu'ils n'ont commis leur 
méfait que dans le but d'obtenir une peine temporaire. L'âge 
de l'accusé, son défaut d'intelligence, sa situation dans le 
monde, où il est entré orphelin, quoique sa perversité soit 
grande, peuvent être pris en considération; mais ce qu'il im-
porte surtout de maintenir, c'est la qualification du fait, c'est 
ia nuance d'une pénalité terrible pour tous les faits de même 
nature. » 

M e Legentil, avocat d'Heuzé, dai s une plaidoirie pleine 

de convenance, s'est efforcé d'établir que son client n'a-

vait été déterminé que par les mauvais conseils de Da-

niel et de Thouvenin, qui lui avaient persuadé que pour 

se faire condamner aux travaux forcés à temps il devait 

donner un coup de couteau à M. Lévisse. Cette compli-

cité, ces conseils, ce désir, tout cela exclut l'intention 

de donner la mort. 

Après quelques mots de la part des défenseurs de Da-

niel et de Thouvenin, et après le résumé de M. le prési-

dent, les jurés se retirent dans la chsœbre de leurs déli-

bérations à orze heures un quart ; ils en sorlent à orze 

heures et demie, avec un verdict d'acquittement en fa-

veur de Daniel et de Thouvenin, et de condamnation 

contre Heuzé. Ils admettent l'intenticn de docuer la 

mort, mais en reconnaissant qu'il y a des circonslances 

atténuantes. 

M. l'avocat-général Chassan requiert qu'il soit fait » 

Heuzé application de l'article 233 du Code pénal, qui 

prononce la peine de mort... (mouvemecl), modifiant 

cette disposition par l'article 463 du même Code, 

La Cour condamne Heuzé aux travaux forcés à perpé-

tuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CAMBRAI. 

^Audience du 6 mai. 

VOL D'UN PORC 

>1 hardi, et qui présentait certaines difficultés 

écution, a été perpétré pendant lanuitdu '26 au 

a chambre d'accusation devant la Cour d'assises, et il 

y devait comparaître seul, lorsque Heuzé fut arrêté pour 

vagabondage. Ce dernier, en etfet, écrivit une lettre au 

procureur du Roi pour s'accuser du vol à raison duquel 

Chevalier était poursuivi. Tous deux s'accusèrent même 

de vols imaginaires, et, par exemple, ils prétendirent 

qu'ilB avaient volé 500 francs; b, un voyageur sur l» routa 

Un vol 

dans l'exécution, 

27 mars dernier, dans la demeure des époux Griaie-

Ligny. Les voleurs s'introduisent chez ces bonnes ge
n

* 

et y dérobent un cochon gr«s, du poids de 100 k
|10

^ 

grammes, qui dormait paisiblement dans son é 'able con* 

tiguë à la ehsmbre où étaient couchés les époux Grier • 

Après la consommation de leur crime, les voleurs son 

parvenus à conduire le pore à cent mèires de la mais
0

 > 

où ils lui ont coupé la tête qu'ils ont laissée sur le n 

de l'exe'cutioD. Quant au corps eu porc, ils l 'ont depece, 

et s'en sont partegé la chair.
 nn 

Les nommés Jean Louis Labbé, âgé de «ren'e 'ÇUM 

ans, tisseur à Clary, qui a subi cinq années de rec lus 

pour vol qualifié, et Pierre- Joseph Basquin, âgé deu 

te st un ans, tisseur au même lieu, qui a fait un 
d'emprisonnement pour vol d'un flagt olet,_ compa

r
' 

sent sous la prévention du vol de porc dont il s agit. ^ 

prévenus ont constamment nié, tant devant le mair| 

Ligny que devant le juge d'instruction, leur P
8
.""'^, 

lion à ce vol. A l'audience ils nient encore; mais
 |g 

les conclusions du ministère public, et au moment . 
Tribunal va prononcer, Jean- Louis L-abbé, contre 

cinq ans de prison ont été requis, implore la cien 

du Tribunal, en disant qu'il a trois enfans en bas- e 

qui ont besoin de leur père. , -IML 

M. le président : Allons, Labbé, dites-nous l»W»î* 

et le Tribunal verra ce qu'il aura à faire. , , J
?

 J 

Aprà* pe ï>mw 4a quelque» SW»; UMF • W 1
 ' 
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ilice
s ia suis coupable; mais je ne le suis pas 

, mffj& coupable , le voilà », en montrant Bas-

fuV.
 aSS

l
S
 *e Çvaît comme un furieux : « Comment, 

1 pasquin se ^
 de
 ̂

 que
 ̂

 yolé le porc avec 

;ce
lérat, tu 

toi ? " ... j
pnt

 ■ Pas d'injures ici. Labbé, faites connaître 

' &l Z tout ce qui s'est passé dans cette orcons-

i, ■ • C'est Basquin qui est venu me chercher et m'a 
1 1 d'aller commettre le vol du porc : Mais ça sera 

P
roF

°i
S

ffieile lui dis-je. -Tais-toi, sot, me répliqua-t-il, 
n aussi facile que de prendre une pomme , est-ce 

ïaSera ne connais pas le local? Sur cette assurance, je 

q uej6;c mis en marche avec lui, il était bien une heure 

du matin, et deux heures après tout était ter-me ' 

et
 demie 

roiné-** . 

■ continuant TNOUS avons conduit l'animal a 

Mensonge, mensonge, mille fois menscmge. 

labbe 

certaic 
ne distance de la maison, et là, après l'avoir mas 

'"^nitovablement, nous l'avonscoupé par morceaux 
iCTH |WK . J . ;»„„ „; rv.o ntrt mil not noll. """fc. terrain même; j'en ai pris ma part, qui est celle 

iLi
-
0

n a trouvée sous mon lit ; et l'autre part a été em-

blée par Basquin porter K
 MONB Pusquii Mensonge, mensonge, un faux mensonge, 

Rieurs les juges. 

V le président : Mais le porc a du cribr quand vous 

z voulu le faire soi tir de son étable? 

lafcM ; Certainement. Lorsque nous fûmes arrivés à 

, ^,
a

j
â0

n, je dis à Basquin : « Tiot, tu sais bien que 
i3 hêie'va faire des cris de diable? — Soit donc tran-

, |!e sot que tu es, m'a t-il répondu; tien;-, empoigne 

corde et fouette-le ferme pour le faire marcher, et 

^oi ie lui tiendrai à deux mains son gros bec pour l'em-

mener de grogner. » C'est ce quil a fait
s
 et en effet la 

nauvre bête n'a plus rien dit. 
Basquin, riant, dit : Vous ne voyez pas, Messieurs, la 

malice de cet imbécile, comme il veut se tirer d'embar-

il vous conte des fariboles, mais vous avez trop 

d'Mprit pour y ajouter foi. . . 

jif. le président : Qui est-ce qui a tue le porc ? 

L'abbé : Quant à moi, je n'aurais su comment m'y 

prendre, puisque de ma vie je n'ai tué aucun être, pas 

Blême une puce; mais quand nous fûmes sur le terrain, 

Basquin me dit : « C'est ici , compère, qu'il faut de l'a-

dresse; écoute-moi bien : tu tiendras ferme le couperet, 

et tu lui en appliqueras un vigoureux coup sur la gorge 

quand je lui aurai relevé la tête. » Il le saisit aussitôt par 

le groin, et, lu iayant redressé la hure, il me dit : «Frap-

pe vite, et d'à-plomb. » Aussitôt un coup terrible tombe 

sur le gosier de cette innocente bête, et lui fait une en-

taille profonde qui fait jaillir le sang à plus de six pieds, 

ce qui m'a coupé le cœur. 

Basquin ne se possède plus; il gesticule à droite et à 

gauche, et met le poing sous le nez de Labbé, qui se-

contente de dire sans s'émouvoir : « J'ai dit la vérité.» 

Basquin : Tu as dit la vérité ! Une jolie vérité que 

celle qui damnera ton âme; mais je vous en conjure, 

mes juges, ne le croyez pas, car c'est le plus franc voleur 

du pays. 

. Labbé : Tu n'as été condamné qu'une fois à une pe-

tite peine, parce que tu es bien plus malin que moi. Mais 

tes vols sont bien plus nombreux que les miens, tu le 

sais bien. 

Ces deux individus sont condamnés chacun à un an 

et un jour d'emprisonnement et aux dépens solidaire 

ment. . . 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE KENSINGTON. 

( Présidence de M. Paynter. ) 

Audience du 11 mai. 

AFFAIRE CHESTER ET HEPBURNE. — NOUVEAUX INCIDENS. 

L'assignation donnée pour cette audience à miss Ches 

ter (voir la Gazette des Tribunaux d'hier) avait attiré 

beaucoup de curieux. 

Miss Mary Chester, assez belle personne de vingt-et-

un ans, comparaît assistée de sa mère, de son frère et 

d'un avocat. 

M. Hepburne, plaignant, se présente avec un sollici 

teur ou avoué. 

M. Paynter, principal magistrat : Miss Chester, vous 

êtes accusée d'avoir, hors le cas de légitima défense 

menacé votre beau-frère, Cosme-Alexandre Hepburne, 

de lui passer au travers du corps l'épée que vous aviez à 

la main, et d'avoir ainsi troublé la paix publique. Vous 

allez entendre l'exposé des faits. 

M. Hepburne, qui est un jeune homme de moyenne 

taille, extrêmement maigre, et paraissant consumé par 

une maladie de langueur, fait ainsi sa déposition : 

« Je suis employé au secrétariat de la compagnie des 

Indes. Depuis le mois de septembre je demeurais avec 

ma femme et mon enfant chez ma belle-mère misiriss 

Chester dans Earl's-Court. Des discussions d'intérêt ont 

troublé la bonne intelligence. D'après mes conventions 

t,our royale toutes pièces à l'appui de la demande, sans distin-
guer entre les pièces qui la justifient au fond, et celles qui 

«vent attester-sa régularité : ne serait-il pascontradictoirede 
pouvoir produire devant la Cour royale des pièces qu'on ne 
«fait pas admis à présenter devant le préfet? 

e m°yen, fort grave par lui-même, s'appuyait , en outre, 

rend" 11 ar ' êt de la Cour de cassation du 24 avril 1838, 
tra 'SUr . Une 1 uest 'oa identique, et dans un sens con-

' re a l'arrêt attaqué. La Cour a prononcé, en con'sé-
f
er

 T
06 ' [admission du pourvoi, au rapport de M. le conseil-

lé P' 0I, 8. et sur les conclusions conformes de M. Datan-
ts e , avocat général ; M» Bernard, avocat. 

II! 

TESTAMENT. — ÉCRITURE. — VÉRIFICATION. 

,
ur

 j PPart ient exclusivement aux Cours royales de prononcer 

S
j
nc

, .P^'nence et l'admissibilité des faits articulés contre la 

leur .' écriture d'un testament olographe. Ce droit, qui 
f' aPpartient souverainement en matière d'inscription de 

leurs «°ie 1319 du Code civil )> est a Plus fort,i raison dans 

tare Mutions spéciales en matière de véril vérification d'écri-

Pendant cette déclaration, miss Chester, par des ges-

tes expressifs, paraissait avouer les circonstances prin-

cipa'es, mais nier quelques faits accessoires. Elle a vou-

lu à plusieurs reprises interrompre M. Hepburne; le ma-

gistrat lui a imposé silence. 

^ L'avocat de miss Chester demande au plaignant s'il 

n'est pas vrai qu'il a quitté la maison volontairement 

sans aucun motif plausible. 

M. Hepburne : La vérité est que, me trouvant fort 

malade, j'ai demandé un médecin; on me l'a refusé, je 

suis allé à Londres chez un docteur que je n'ai pas trou-

vé : il était lard. J'ai été obligé de passer la nuit dans 

une auberge; mais je n'ai pas pris autre chose que de 

l'eau et de l'eau-de-vie avec une préparation de mor-

phine ou de laudanum que j'ai acheté comme calmant 
chez un pharmacien. 

»Le lendemain matin, je"suis monté dans un cabriolet 

pour retourner chez ma belle-mère, qui n'a pas voulu 

me recevoir.» 

M. Watts, avoué de M. Hepburne : Ce qui est certain 

dans tout ceci, c'est que l'on recèle la femme et l'enfant 

de M. Hepburne. 

L'avocat : Mistriss Hepburne ne veut pas absolument 

retourner auprès de son mari. Elle craint aussi pour son 

fils l'effet des excentricités de M. Hepburne. 

M. Paynter : Le mari a droit de requérir un acte 

d'habeas corpus pour l'y contraindre. 

M. Hepburne : C'est ce que je compte faire, et j'use-

ai de mes droits dans toute leur rigueur pour obtenir 

justice de la séquestration illégale de ma femme et de 

mon fils. 

Le magistrat : Ce qui est constant jusqu'ici, c'est que 

miss Chester a troublé la paix publique en repoussant à 

main-armée son beau-frère qui usait de son droit en ve-

ant réclamer sa femme et son fils retenus contre sa 

volonté. 

» Je renvoie l'affaire devant les assises, et miss Ches-

ter ne sera mise en liberté qu'à la charge de fournir par 

elle-même un cautionnement de 100 livres sterling, et 

deux autres cautions de même somme (en tout, 5,000 
francs). 

Misiriss Chester et son fils s'étant portés cautions, la 

jeune demoiselle est sortie libre de l'auditoire. 

GHUONIQU! 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon), 11 mai. — EXTORSION DE SIGNATURE, 

GUET-APEKS. — M. Deffîle , notaire à Vaugheray, vient de 

dénoncer à M. le procureur du Roi un audacieux guet 

apens dont il a été victime samedi dernier, et dont voici 

les principales circonstances ; 

Le nommé Bicornet avait emprunté quelques mille 

francs par acte authentique en l'étude de M. Deffile. Aux 

échéances, il payait difficilement les intérêts. Le notaire 

l'ayant averti que ce défaut de paiement l'exposait à des 

poursuites , Bicornet se présenta samedi dernier à son 

domicile, en lui disant qu'il a trouvé une personne ha-

bitant la commune dans le haut de la montagne , qui 

consentait à lui prêter de l'argent , ce qui lui fournirait 

les moyens de se libérer ; mais cette personne était âgée, 

il priait donc le notaire de se transporter dans son do-

micile. 

M. Deffile, satisfait da faire recouvrer à son client sa 

créance, se munit de la grosse de l'obligation , et part 

sans défiance avec le débiteur. Mais arrivé au milieu 

d'un bois de pins, il se sent brusquement assailli et s'en 

tend interpeller en ces termes par son compagnon, qui 

lui appuie un pistolet sur la poitrine : « C'est à vous que 

j'en veux ! » 

M. Deffile, surpris par une attaque si imprévue, cher 

cha d'abord son salut dans la fuite ; mais l'émotion et 

l'inégalité du terrain l'ayant fait trébucher, il est bientôt 

saisi par l'audacieux auteur de ce criminel guet-apens, 

qui tire de sa poche une plume, de l'encre, deux billets 

tout rédigés de 500 francs et de 800 francs , .et n'aban-

donne sa proie que lorsque les deux billets sont -signés 

et remis en son pouvoir. La plainte de M. Deffile a mis 

la justice sur les traces du coupable, qui est depuis lun 

di dernier entre les mains de la justice. On l'a trouvé 

nanti d'un des billets et d'une des grosses de l'obliga-
tion. 

Tout porte à croire que deux autres complices de 

vaient se trouver sur le lieu du crime à l'heure conve-

nue. On avait, en effet, remarqué dans la matinée deux 

hommes s'entretenant mystérieusement avec Bicornet ; 

ensuite M. Deffile, au moment d'être attaqué, a ernten 

du ce dernier appeler à plusieurs reprises :« Pierre ! 

Pierre ! » et lui manifestant son élounement de ces 

cris, celui-ci lui a répondu qu'il était étonné de ne pas 

apercevoir des gens qui lui avaient promis de venir à 

sa rencontre. Le rendez-vous aurait donc manqué, car 

on a vu deux hommes arriver sur les lieux un instant 

après, lorsqu'à peine M. Deffile atteignait à travers 

champ la maison voisine. 

PARIS , 13 MAI. 

— M. Gilardin, procureur du Roi à Lyon, vient d'être 
t
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pourvoi, de se déclarer incompétent, puisque l'exécution de 
l'arrêt de 1824 ne lui appartenait pas. Il fallait donc confirmer 
son jugement, statuer par voie d'exécution pure et simple de 
cet arrêt, et, conséquemment, appliquer aux restitutions pos-
térieures à 1812 les bases qu'il avait adoptées pour celles an-
térieures à cette époque. 

2° Violation, en tout cas, de la chose jugée par le môme 
arrêt de 1824, puisque, par son second arrêt, la Cour royale 
s'était écartée des dispositions de sa décision précédente. 

Rejet par le motif, d'une part, que la loi autorise les Cours 
royales, qui infirment un jugement pour vice de forme ou 
autrement (ce qui comprend l'incompétence), à évoquer le 
fond, et, d'autre part, que l'arrêt d« 1824 n'ayant statué que 
sur les jouissances à restituer par la . commune de Seltz de-
puis 1792 jusqu'en 1812, l'arrêt de 1842 a pu prononcer diffé-
remment sur les jouissances postérieurs à -1812, sans violer 
l'autorité de la chose jugée. 

M. Mestadier, rapporteur. — M. Delang'e, avocat général, 
conclusions conformes. — M e Mirabel-Chambaud, avocat. 

Cou^
et en ce sens

 du pourvoi dirigé contre un arrêt de là 
^ur royale de Paris par le sieur Verrière, et fondé sur la 

sur i r des articles 969,970,1323, 1324 du Code civil, et 

Mest V-
aUSSe aPP''cation de l'article 1319 du même Code. (M. 

sinLa er ' raPporteur; M. Delangle, avocat-général, conclu -
ns informes ; plaidant M« Gatine.) 

DATION ENTRE V IFS. QUOTITÉ DISPONIBLE. —AUTORITÉ D'UN 

ARRÊT DE CASSATION 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

(Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 8 mai. 

CONSERVATEUR DES HYPOTHEQUES. — RESPONSABILITÉ. 
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wrs que ceux qui avaient fait l'objet de la première 

Le conservateur des hypothèques peut être déclaré respon-
sable de l'omission par lui faite dans un certificat d'inscrip-
tions, d'une inscription portant tur le déb.tiur, bien que 
celte inicription ne contienne pas d'une manière exacte 
les prénoms de celui ci, si d ailleurs son identité résulte 

d'autres désignations. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans la 
Gizttte des Tribunaux du 9 mai. (Affaire Orieulx contre 
Varlot; plaidans, M" Dupont White et Gatine; rapporteur, 
M. Duplan; conclusions de M. Laplagne-Barris.) 

» Attendu que l'article 2197 du Cbde civil déclare expres-
sément que les conservateurs des hypothèques font responsa-
bles du défaut de mention dans leurs certificats d'une ou de 
plusieurs des inscriptions existantes, et qu'il ne les relève de 

de Paris, qui ainsi était sans qualité pour intenter au-

cune action. Au fond, ils signalaient dans des titres et 

plans anciens la propriété pour les auteurs de M. de 

Nazelles du terrain aujourd'hui en fossé, et l'existence 

de la porte ouverte sur ce terrain et de la barrière qui 

eu défend l'entrée. 
La ville de Paris répondait notamment par un arrêt 

du Conseil du 3 février 17)9, réglant l'alignement des 

propriétés du faubourg Saint-Honoré aboutissant sux 

Champs-Elysées, et par le procès-verLal dressé en con-

séquence par l'architecte Jean Beausire, et par la con-

cession faite par les agens du domaine du Roi à plusieurs 

des propriétaires, mais à titre de tolérance seulement, 

d'établir un fossé. 
Sur les plaidoiries de M

ES Marie pour M. de Nazelles, 

Boinvilliers pour la Ville de Paris, et les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Glandaz, la l re cham-

bre de la Cour royale a considéré que la Ville étant aux 

droits du Domaine pouvait faire valoir les mêmes actions, 

et elle a confirmé le jugement qui,rejetant comme insuffi-

sans les prétendus titres de propriété présentés par M. 

de Nazelles, reconnaissait, en fait, que les Champs-Ely-

sées, après avoir appartenu dans les temps anciens au 

domaine privé, ont été dévolus dans la suite (à une épo-

que qu'on peut préciser entre 17i4 et 1719) aux habitans 

de Paris comme [lieu de promenade, et sont ainsi deve-

nus un lieu public dépendant du domaine de l'Etat, im-

prescriptible et inaliénable de sa nature. 

En même temps, le Tribunal, considérant que la de-

mande en délaissement formée par la ville n'était éner-

vée ni par les titres, ni par la possession invoqués par 

M. de Nazelles, avait ordonné la fermeture de la porte 

pratiquée dans le mur de son jardin : cette disposition a 

été également confirmée. 
Nous ne devons pas omettre de dire que l'avocat delà 

ville de Paris a pris soin de déclarer que l'intention de 

l'administration n'était pas de tourmenter les proprié-

taires riverains de cette portion de la promenade publi-

que dont les jardins et les hôtels ajoutent à son agré-

ment; en sorte qu'il ne s'agit que de la reconnaissance 

du droit de la ville sur une propriété dont elle est comp-

table à la généralité des habitans. 

— UN OEIL CREVÉ PAR UN BOUCHON DE BOUTEILLE. — DE-

MANDE EN DOMMAGES INTËRÈTS. — Dans le courant du 

mois de mai 1841, un accident des plus malheureux ar-

riva chez M. Rieuvelet, fabricant d'eaux artificiellles, 

rue Montorgueil, 71. Pendant que le sieur Heyer, l'un 

des ouvriers de l'établissement, était occupé à ranger 

des bouteilles d'eau de Seltz dans les cases qui leur sont 

destinées, l'une de ces bouteilles vint à éclater, et le 

bouchon, lancé avec force, alla frapper dans l'orbite de 

l'œil du sieur Heyer, qui, après quatre mois de souf-

france, fut définitivement privé de l'usage de l'œil qui 

avait été ainsi ateiint.* 

Cet accident a donné lieu à une demande en 1,000 fr. 

de dommages-intérêts formée par le sieur Heyer contre 

Rieuvelet, sur laquelle la Tribunal civil de la Seine 

était appelé à statuer. Le sieur Heyer soutenait, par l'or-

gane de M" Chamaiilard son avocat, que les bouteilles 

employées par Rieuvelet étaient de mauvaise qualité, et 

que c'est à cette circonstance qu'il fallait attribuer l'ac-

cident dont il avait été la victime. Me Vidalot, dans l'in-

térêt du sieur Rieuvelet, contestait le fait allégué par le 

sieur Heyer. La nécessité de s'édifier sur ce point avait 

fait ordonner une enquête et une contre-enquête som 

maire qui ont eu lieu aujourd'hui. 

Le Tribunal (49 chambre), présidé par M. Hua, après 

avoir entendu les témoins de l'enquête, et jugeant in-

utile de passer outre à la- contre enquête, considérantque 

la faute ou l'imprudence imputée au sieur Rieuvelet n'é-

tait pas établie, a débouté le sieur Heyer de sa demande, 

et l'a condamné aux dépens. 

— L'USURIER. —- AVANT ET APRÈS. — L'usurier, celui 

qui prête son argent à l'intérêt le plus élevé qu'il peut 

obtenir, l'usurier livrant, on sait à quel prix, les billets 

de banque au fils de famille, au dissipateur barbon, 

comme l'usurier prêtéur à la petite semaine, prêtant 

quelques francs à l'ouvrier, au petit marchand, ont l'un 

et l'autre, dans leur vie, deux phases bien différentes : 

voyez en effet l'usurier au jour où s'entame une affaire, 

où vont s'ouvrir les triples serrures du coffre-fort : il est 

assis dans son. fauteuil de cuir, les pieds dans sa chance-

lière, les oreilles enfoncées dans son bonnet fourré; en 

face se tient le client, inquiet, besogneux, obséquieux, 

poli à l'excès, saluant et resaluant l'usurier, s'informant 

de sa chère santé. 

L'usurier, qui va, s'il est en bon jour, lui prendre 40 , 

60 ou 80 pour 100 , est pour lui l'image de Dieu sur la 

terre, et, si vous écoutez bien , vous entendres s'adres 

sant à lai, au moment où se compte l'argent tant dé 

siré, plus de bénédictions que n'en a jamais reçu feu M 

Monthyon ou M. Petit-Manteau-Bleu. Voyez le à six mois 

de là, à une année de terme, il est assis moins commo-

dément, et ce n'est plus dans son cabinet, sur la porte 

duquel on lit : Etude, tournez le bouton; c'est sur le 

banc de la police correctionnelle. Un concert de plaintes, 

de malédictions, a remplacé l'euphonie d'actions de grâ-

ces qui montait jusqu'à lui : c'est un coquin, c'est un 

impie ; il a bu le sang des malheureux. 

Nrr'irnnura, r.utem nisi vlma cruoris hirudn. 
contemporaines des premiers temps du mariage, et quilont 
autant de tables. 

«Mure M..', avaitdansson intérieur des habitudes d'exigence 
et de domination que témoigae sa correspondance avec son 
mari. Nous produisons, en particulier, une lettre qui se rap-
porte à l'époque où M. M... sollicitait uneplacedejuge de paix, 
et où elle ie presse avec autorité de faire toutes les démarches 
nécessaires pour réussir : t Je te dirai, ajoute-t-elle, comme la 
femme de Sparte à son fils, en lui envoyant un bouclier : «Re-
viens dessus ou dessous ! » 

» S'il faut en croire Mme M..., elle vint elle-même surpren-
dre son mari, à Paris, au milieu de la nuit, dans un domicile 
que le portier refusait de lui désigner, et où elle aurait ren-
contré une personne qui l'aurait injuriée, et rendue témoin 
des choses les plusoutrag- autes pour une épouse. En rendant 
compte de ces faits, bien indignes de la justice, Mme M... a 
ajouté, lors de sa requête en séparation, que M. M... aurait 
poussé l'oubli de toute convenance jusqu'à faire marquer ses 
ca'eçons de son chiffre, confondu avec celui de cette rivale. 
(On rit.) M. M... s'est récrié contre cette calomnie. Il est vrai 
qu'il a imprudemment rendu service à une jeune femme qui, 
poursuivie et saisie dans son môhilier, implorait son appui, 
et à laquelle il a prêté 2,400 francs, dont il a perdu une par-
tie par l'enlèvement du mobilier opéré par cette femme"; qui 
était devenu son gage. 

» Au surplus, Mme M... aurait misen oubli ces prétendus 
griefs, et plusieurs de ses lettres postérieurs à cette époque at-
testent qu'il y aurait eu réconciliation complète entre les 
époux. Mme M..., qui avait continué à habitera Bassine a'6i 
ses tantes, dont elle -tenait conjointement avec son ma-i une 
donation et démission de tous biens, avait pris des idées rl'ia-
dépendaoce absolue qui furent une cause de désunion. D'un 
autre côté, par arrangement de famille, les père et mère de 
Mme M .. firent au profit de M. Dubreuil, son frère aîné, une 
démission de biens qui a paru à M. M... nuisib'e à ses inté-

rêts, et est devenue l'objet d'un procès et d'un jugement oui a 
ordonné l'expertise des immeubles. L'irritation a été vive dans 
ce débat, où le Tribunal de Guéret a ordonné la suppression 
d'un Mémoire calomnieux publié par M. Dubreuil. Or, le pro-
cès en séparation est contemporain de ce débat, et M.'M...est 
fondé à penser que ce procès en séparation n'a eu pour' but 
que de conjurer Us coups dirigés contre M. Dubreuil, 

mars 1822 n'est pas celle prévue par l'article 1" de la loi du 
17 mai 1819 ; qu'il n'est pas nécessaire qu'jl.'y ait discours, 
cris, menaces proférés dans des lieux ou réunions publiques; 
qu'il suffit que l'outrage soit parvenu à la connaissance d un 
assez grand nombre de personnes, et ait eu lieu devant elles; 
qu'à cet égard la loi s'en est rapportée à l'appréciation de? 

Tribunaux; „ 
» Qu'il résulte de l'information et des débats preuve suffi-

sante que cette publicité s'est rencontrée au procès ; 
» Vu le 2e § de l'article 6 de la loi du 3S mars 1822; 
» Faisant à Barba application de l'article 463 du Code pé-

nal, , < 
i Condamne Barba à 200 francs d'amende et aux dépens. » 

— VAGABONDAGE. — A la huitaine dernière, une de ces 

malheureuses créatures qui viennent étaler sur le banc 

de la 6- chambre le déplorable spectacle de leur misère; 

infortunés bien plus dignes de pitié que de colère, dont 

tout le crime consiste le plus souvent à n'avoir m pain 

ni asile, parce qu'ils n'ont plus ui force ni d'argent 

pour s'en procurer, la femme Doulé, comparaissait de-

vant la 6" chambre. Faible, édentée, ridée, tremblante 

sur ses vieilles jambes, n'ayant guère d'autre moyen 

plausible de défense que la pitié qu'inspirait sa misère, 

la prévenue prétendait encore qu'elle pouvait se faire 

réclamer : « Tant que ça a pu aller, disait-elle aux ma-

gistrats, ça a été, je m'ai suffi à soi-même, et je n'ai im-

portuné personne ; mais aujourd'hui c'est différent, et 

je réclame mes protections. Jepuis me faire recomman-

der par un homme de marque.» 
Sur une remise à huitaine prononcée avec empresse» 

ment par le Tribunal, l'affaire de la vieille Doulé repa-

raît aujourd'hui devant la 6« chambre, et on lui deman-

de si son réclamant est présent. « Hélas ! Messieurs, ré-

pond la prévenue avec un gros soupir, je n'ai pas tant 

de bonheur. J'ai prié quelqu'un de le chercher a son 

adresse; mais il n'y est pas connu, e,t je doute fort qu'il 

soit à votre audience. . 
M. le président : Cependant vous nous disiez que c é-

tait un homme connu ? 
La prévenue s Sans doute, Monsieur le président, c é-

. tait un monsieur de marque; c'était un colonel, rien que 

ÇcL* 

M. le président : Et y avait-il longtemps que vous ne 

l'aviez vu? 
La prévenue : Ah! dam, pour ça il y a déjà pas mal 

de temps de cela. Je ne l'ai pas vu depuis son départ 

pour la campagne de Moscou. 

Un rire homérique s'empare, à cette réponse, de tout 

l'auditoire, et la pauvre prisonnière parât avoir quelque 

peine à comprendre qu'on rie de la confiance avec la-

quelle elle a compté sur un protecteur qu'elle a perdu 

de vue depuis trente-un ans. 

Le Tribunal, forcé de reconnaître constant le délit qui 

lui est imputé , la condamne à trois mois d'emprisonne-

ment. 
— Les sieurs Martin, épicier à Neuilly; Roche, mar-

chand de bois et de charbon, rue Zacharie, 12; et Sa 

femme Tilîet, cultivateur à Dueil (Seine-et-Ojse) et venr 

deuse sur la place du marché de la rue de Sèvres, conv-

paraissaient aujourd'hui devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la prévention de tromperie par usage 

de faux poids et de fausses mesures sur la quantité des 

choses vendues. On a saisi en effet chez le premier des 

balances faussées, et chez les deux autres un décalitre 

et un double litre également faux. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du 

Roi Ternaux, le Tribunal les a condamnés chacun à 

50 francs d'amende et ordonné la confiscation des objets 

saisis. 

— HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — EBOULEMFNT. — Le 14 

novembre dernier, des ouvriers faisaient une fouille dans 

une maison en construction, rue Neuve- d'Angoulême, 

16. Pour faire tomher à la fois une plus grande quantité 

de terre , ils avaient pratiqué une mine qui n'était 

point étançonnée, et travaillaient ainsi dans une espèce 

de grotte. Tout à coup un éboulement eut lieu : un des 

ouvriers, le nommé Moquin, ne put s'enfuir assez vite; 

enseveli presque entièrement sous la terre éboulée, il 

fut retiré respirant encore, mais conduit à l'hospice St-

Louis il y mourut le lendemain. 

C'est à raison de ce déplorable événement que le 

sieur Frerebeau est cité devant le Tribunal de police 

correctionnelle, où il comparaît sous la prévention d'ho-

micide par imprudeuce. Il a été établi en effet que le 

sieur Frerebeau, ouvrier tâcheron, qui avait été spécia-

lement chargé des travaux de fouille, et sous les ordres 

duquel travaillait le malheureux Moquin, n'avait pas 

pris en pratiquant cette excavation toutes les mesures 

prescrites par la prudence et par les règlemens de poli-

ce. Conformément aux conclusions de M. l'avocat du 

Roi Ternaux, le Tribunal a condamné le prévenu à trois 

jours de prison. 

— VENTE ET ANNONCE DE REMÈDES SECRETS. — M. le 

docteur Dambresville , MM. Faucher , Delahoche , Du-

rand et Leroy, pharmaciens, et M. Guillois, imprimeur, 

étaient traduits devant la 8e chambre du Tribunal de po-

lice correctionnelle, le premier comme auteur principal 

du délit de fabrication, de vente et de publicité donnée 

par affiche à une substance nommée par ses inventeurs 

Plàïhygie, et qualifié de remède secret par la prévention; 

les quatre pharmaciens , comme complices du délit de 

vente et d'annonce de ce remède, et le sieur Goil'ois 
— —.... — u.4 V.V, v^o ui,i/flij VJUJ il uiit, iiyn (je 
sérieux. 

» Voilà pourtant toute la cause, et la Cour n'oubliera pas 
que le seul grief imputé à M. M... est une lettre adressée à un 
tiers, et dont l'ussge, dans les procès de séparation, est inter-
dit par la jurisprudence dans des cas parfaitement analogues 
lettre postérieure à uue injuste demande en séparation et 
écrite dans des circonstances où M. M... était entouré de soup-
çons jque la correspondance même de Mme M... avec son 
mari absent était loin de détourner et d'éclaircir. > 
^ M" Paillel, avocat de Mme M... : Quelques efforts qu'art 
faits mon adversaire pour faire rejeter la demande en sépara-
tion, il faut cependant reconnaître que la cause se réduit à 
des é'émens fort simples, à tel point que le Tribunal , sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat du Roi, a cru devoir dis-
penser les parties des lenteurs et des frais d'une enquête et 
a prononcé immédiatement la séparation. . 

» Mon adversaire a dit que j'avais fait de M. M... une es-
pèce de Figaro (c'est son expression), au pied léger et à l'hu-
meur capricieuse. Je me suis borné à rappeler des faits vrais 
à savoir que M. M... a habité successivement dans un court-
intervalle la Souterraine, Bessines, Limoges, Paris, qu' ; l a été 
avocat, magistrat, avocat par récidive , directeur de la" Caisse 
limousine; mon adversaire peut lui-même tirer la conclu-
sion. 

» Aux griefs articulés par Mme M... et qui constituaient le 
bilan matrimonial de M. M..., ce dernier a répondu que ma 
chente avait déserté le domicile conjugU avec armes et basa 
ges et cette assertion est complètement erronée, car lorsque 
M. M .. a quitté Bessines, il a emporté lui-même tout le 
mob. ier, et ce fait est établi par la saisie faite chtz lui sur 
ce même mobilier peur le paiement d'une provision qu'il a 
ete condamné à payer a ôa femme. » 

Après avoir rendu compte de la procédure et du jugement, 
Me Paillet continue ainsi : 

« M. M... a l'habitude passée en quelque sorte à l'état chro-
n quî d entretenir des concubines au domicile conjugal. Il 
m'a fallu établir pour chacune d'elles un dossier qui renfer-
me les correspondances les plus édifiantes. C'est d'abord une 
Dlle Arnoldine. Voici une lettre qu'elle adresse à Mme M à 
la date du 20 février 1859. Elle y déclare qu'elle a été vic-
time de la séduction de M. M..., qu'elle en porteries traces an-

J parentes; que cependant elle a éprouvé des mauvais {faite 
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— Pmsieurs réfugiés italiens pour cause politiaue 

nous écrivent que c'est à tort que le nommé Biancirdi, 

dont, dans un da nos derniers numéro?, nous avons rap-

porté Ja condamnation à 15 mois de prison pour vol a 

déclaré qu'il était réfugié italien. 

ÉTRANGER. 

— RUSSIE (Saint-Pétersbourg), le 28 avril. — LA 

PEINE DU KNOUT. — MODIFICATION. — Jusqu'à présent , les 

officiers, et même les sous-officiers de l'armée russe, 

étaient autorisés à iufl ger à leurs subordonnés, comme 

peine d sciplinaire, un certain nombre de coups de fouet 
ou de knout. 

Pour arrêter les révoilans abus qui résultaient de cet 

état de choses, l'empereur, sur la proposition du sénat 

dirigeant, vient de sanctionner un ukase portaut que 

désormais la peine du fouet et celle du knout ne seront 

p'us appliquées aux militaires qu'en vertu d'un jugement 

du Conseil de guerre, rendu dans les formes et avec 

toutes les solennités voulues par les lois. 

— Par extraordinaire, l'Opéra donnera aujpurd hui, diman-

che 14, la 20' représentation du Frtyschutz. MM. Massol, 

Marié, Bouché, Mmes Dobré et Nathan Treilhet rempliront les 

principaux rôles ; suivi de la B3
e
 représentation de Gitelle, ou 

les faillis, ballet dans lequel Mme Carlotta Grisi remplira le 
rôle de Giselle. 

— Richard et le Roi A'Ycetot composent aujourd'hui un 

des plus jolis spectacles que puisse offrir l'Opéra-Comique à 

ses nombreux habitués du dimanche. Les principaux rôles 
seront joués par l'élite de la troupe. 

— Aujourd'hui, 14 mai, beau dimanche de la fête dePas-

sy, près Paris : Jeux, spectacles forains, symphonie militaire 

et feu d'artifice. Grands bals sur les pelouses et au Ranelagh. 

TWEEDS, ROBES DE CHAMBRE, HABITS, REDINGOTES. 

An nombre des grands établissemens se place la maison 

Guiche, passage Vivienne, 57, dont la réputation est si bien 

faite, et qui vient de recevoir une extension telle que toutes 

les variétés de costumes et de modes y sont réunies, si bien 

qu'il est impossible, en visitant ces vastes magasins, de ne 

point trouver un vêtement, quels que soient le genre et la 

qualité. La maison.Guiche s'est attaché les premiers coupeurs 

de Paris, qui prennent mesure et habillent dans le plus bref 

délai. Rien n'égale le choix des habillemens pour la campagne 
et la chasse. 

Librairie. — Beaux-Arts. — Magique. 

— Le jour même de l'inauguration du chemin de fer de 

Paris à Rouen, par une coïncidence heureuse et qui n'a pas 

été cherchée, nous annoncions les premières livraisons du 

grand ouvrage de M. Jules Janin intitulé : La Normandie. 

Ces premières livraisons ont paru, et généralement on a trou-

vé qu'elles étaient écrites d'un style vif et ferme tout à la fois. 

De belles gravures sur acier et de charmantes gravures sur 

bois accompagnent ces pages brillantes. Ce sont là des détails 

sur lesquels la critique reviendra plus tard, quand elle pour-

ra s'occuper de l'ensemble d'un livre qui nous paraît dans 

de sérieuses et importantes proportion». 

 Mme L. Sw. BELLOC publie chez J. Renouard et f> une 

œuvre charmante qui fixera l'attention des enfans, en la diri-

geant sur tant de phénomènes qui les entourent. 

Commerce «« in d tu trie. 

— L'entrepôt général des étoffes de soie, rue de la Vril-

lière, 8, se fait remarquer cette saison d'une manière toute 

particulière par ses nouveautés confectionnées; aussi les belles 

galeries de cet établissement sont-elles visitées chaque jour 

par les dames les plus élégantes, qui semblent s'y donner 

rendez-vous pour y admirer les mantelets que l'on y trouve. 

Ce que l'on remarque surtout dans ces articles de confection, 

ce sont les belles nuances caméléon en taffetas napolitain, la 

fraîcheur de ces tissus avec leurs formes gracieuses, la grande 

variété des modèles, et le bon marché. — MM. M ARBEAU et O 

doivent se féliciter de l'heureuse idée qu'ils ont eue de prati-

quer un magnifique escalier, donnant sur la rue de laVril-

lière, où toutes les dames s'arrêtent pour voir leur brillant 
étalage. 

— Enfin on ne sera plus obligé de boire toujours du vin de 

l'endroit, lorsque l'on ira passer la belle saison à la campa-

gne. Oa doit féliciter bien sincèrement celui qui a eu l'heu-

de 
vieux 

reuse idée de faire parvenir chez nous tix sort,, 

vins dans la même caisse, et cela pour une somm* * 

que si l'on s'adressait directement aux crus d'c-TT ?°' ndr« 
(Voir aux Annonces d hier.)
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Hygiène. — Médecine. 

— Le meilleur résolutif contre la goutte et les rh
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est sans contredit le BAUME DE DEIBL , pharmacien, rTe du T
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pie; 50. 4 francs le flacon. m. 

Spectacle du 14 niai. 

OPÉRA. — Freyschutz, Giselle. 

FRANÇAIS. — Burgraves, Suite d'un Bal masqué 

OPÉRA-COMIQUE. — Richard, Dame Blanche ' 
ODÉON. — L'Héritage. 

VAUDEVILLE. — L'Anneau, l'Extase, Brutus, Un Bal 

VARIÉTÉS. — Mariage, J'ai du bon tabac, Dan«es 

G YMNASE.— Marquise, Métier, Georges. 

PALAIS-ROYAL. — Ciel et Terre, Homme de Paille le v 

PORTE- ST-MARTIN. — Mille et ùne Nuits '
 lNoces

-

GAITÉ. — Mlle de La.Faille, Pierre-le-Noir, Veuw.i r 
AMBIGU. — Lazare, Madeleine. Garçon. 

C IBQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'éauitatm» 
COMTE. — Charles VI et Odette. 4>»wion. 

FOLIES. — Brelan, la Fille de l'Air, Pauvre Jeanne 

DÉLASSEMENS. — Le 5 mai, Sainte-Catherine, Carir-'a, 
PANTHÉON. — Roux-le-Timide, Balochard.
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 Sainte-Hélène,\\\\\%\r(\ par Charlet; de Napoléon enllgypte, illustré par Betïangé; de Manon Lescaut, illustré par Tony Johannot; duDiabUBoiteux ; du Voyage sentimental de Sterne; des MiHe et uneNuitt; 
> <■"

1
 elemague illustré ; Ue< Ane Mort, par M . J. Janin ; du Foya'je enltalie, par ie même; àaFoyage scientifique dans la Russie méridionale, par M. de Demidoff ; etc., etc., *TJE DE SEINE , s i .—en Tente la m" livraison de la 

la livraison, 
JANIN so 
W U Alnil Un très-beau vol. 

li^S^* LÀ I>0STE • E<lilion illuslr
*

e
 P

ar MM MOnEl
-MTiO\ lELLIER, DAIM, gravures par les premiers Artistes de Paris et de Londres. ■ - - 15 FR. L'OUVRAGE COMPLET. 

.
 AND

^
E

 formera un magnifique volume grand in-8» jésu» vélin glacé orné : 1» de X50 gravures sur bois gravées par MM. J Ouanteley et H, Harrison, imprimées dans le texte j — 2° de »0 belles vignette» 

sur ac.er par MM. Ôuthwaite et Skelton , — *» de DEUX CARTES dessinées et gravées par M. P. TAED1EU fck* \<S \>TVMVÇW& UWvtt* A* V<J, YWftM- «A 4* VéVWVftiJtt. 

Kilo Sî» A lin 
Il dclruit les constipations |

es
 „„, , 

pituites et lés Klaires; prévien l. ,
 s

'
 ei 

xies etélourdissemens. (Affranchir )
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ÂllEUBLEM^S 
Cliez VACHES fij

g 
Rue L: Bille, 39 el 11. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur GH. ALBERT, 

Mdecirii de la Faculté de Parii, maître en pharmacie, ex-pbarmacieu d« fcôpiUM dt Il 
Tillt de Paris, Profeiieur de médecine tt de bbtamqôe, breveté du Gouvernement Funeii» 
honore a» plusieurs inédotliei et recoin pctuci nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide dece trai-
tement sur une foule de malades 
abandonnées comme incurables sont 
des preuves non équivoques de sa su-
périorité incontestable sur tous les 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte on avait à 
désirer un remède qui agît également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt des 
inconvénients qu'on reprochait avec 
justice aux préparations mercurielleg, 
corrosives et autres. 

Cowliatsons jraimittt tous Ut jourt tiepuii S k. du malin jusqu'à S A. du »i>. 

Rue Montorgueil, n. 21, au Premier. 

TRAITEMENT FAR CORRESPONDANCE, (AFFRANCHIR.) 

Auj ourd'hui on peut regarder comme 
résolu le. problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération, infaillible con* 
tre toutes les maladies secrètes, quel-
que anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Ce traitement est peu dispendieux, 
facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'em-
ploie avec un égal succès dans toutes 
les saisons et dans tous les climats. 

3PI.US D OIGTONS B&UX.É3. 

COLORINE RONDEAU 
Ou GLACE DE LEGUMES pour donner aux bouillons gras et maigre» une 

belle couleur et une saveur exquise. Passage de l'Opéra, 3. 

PATE IPILITOIRI tfSsif 
Rue du Coq-St-Honoré, 13, au r«. _ Reconnue, après examen fait, la seule qui détruise 
entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau ; supérieure aux poudres et ne laisse au-
cune racine

 :
 10 fr. — CRÈME DE LA MECQUE , pour blanchir la peau en effaçant les taches de 

rousseur. — EAU ROSE , qui rafraîchit et colore le visage, 5 fr. Env. (Affranch.) 

PATE PECTORAIE SIROP PECTORAL 

NAFE D ARABIE 
Le» PROFESSEURS Chimistes de la Faculté de MÉDECINE de Paris 

ont constaté leur supériorité sur tous les pectoraux. 

(PATE, i/r. »5 la botuj. Chei Diuneinon, r. Richelieu, S6, Paris. (SIROf, ifrlm l"«J, 

BAINS K MER» DIEPPE 
li'ouverture aura lieu le 1" juin. 

LES JEUNES INDUSTRIELS, 
Pnr Miss EBGDWOaXH. 

Traduit de l'anglais, avec de nombreuses additions 

Tar Mmes 1. SW. BEEÏ.OC et AS. MOSTTG OI.FÎER. 

8 volumes in-1 8, formant quatre séries, avec gravures sur bois et vir.nettes en 
taille douce. — Broché : 12 fr.

;
 élégamment cartonné en toile, 14 fr. 

Cet ouvrage est la suite et le complément de 

I/ÉDUCATION FAMILIÈRE, des «sèmes «tuteurs. 

12 volumes in-18, divisés en six séries de 2 volumes ornés chacun d'une vi- ! 
guette en taille douce — Chaque série, brochée, 3 fr. ; élégamment cartonnée, 
en toile, 3 fr. 50 c. 

Paris, Jules REiSOUARD et C
e

, éditeurs des ouvrages de Ralbi, Claudius, 
Gaultier, etc., rue deTournon, 6. 

Manuel théorique 

et pratique. 

Ou Traité sur l'Arbitrage volontaire forcé, et sur l'Amiable composition, par 
M. JLEHIEL. docteur en droit, avocat à 'a Cour royale de Paris, rédacteur 
en chef des Annales du Droit commercial, et par M. JAY, directeur des 
Annales dos juges de paix.— 1 vol. in-18; prix : 3 fr. 50 c. etJ4 fr. par la 
poste.—A Paris, ehez les Auteurs, rue du Croissant, 8 ; Joubert, libraire , rue 
des Grès, 14, et à la Librairie du Commerce, rue ste-Anne, 7 1 . 

Dans Us Départemens et V Etranger. ON TROMPE les Négocians et les DébiUns de P»rfumerie en leur 

rent fausse_ 

étiquette portant" 

sous di/férens noms, pour du SAVOST-ÎJOKrCE, des savons auqueis de Tilt'-ïmiuteàn 'atMboeDt* t̂ u^^Si 
mêmes propret- s. L'inventeur breveté de cet utile produit prévient que chaque pain e*t revéta d'une étiquetée nnril. 

' breveté du Roi, rue J.-J. Rousseau, 6, à Paris. SAVON-PONCE, 

ALPE GIROUX k G 
7, Rue du Coq-Sl-Honoré. 

CADEAUX 
NOUVEAUTÉS W CORBEILLES , ÉVENTAILS, 

PAROISSIENS, 
Éditions nouvelles illustrées 

KMARIAGE 
BOURSES, CARNETS, FLACONS, SACHETS, L 

Ne se gâtant jamais, pour parquets 
 Jet carreaux, 3 fr. 20 cent, le kiiog. Un 

kilogr., délayé dans 7 litres d'eau, produit un très bon encaustique qui revient i 40 cent. 

f3^^^ÎS^Tr¥S7STirîT̂ iî' É ÏTlTÎÏÏ^P
our nell

°ï
er

 '
es

 meubles vernis et 
J^J-K-fTTjpjjjFnnr^ marbres , toiles et cuirs vernis, 

panneaux de voiture, etc., î fr. et u. fr. ie poi, garantie comme n'altérant rien. 

LUCIDONE ou Cire composée pour faciliter le frottage ; MENAND, rue Notre-Dame-des-
Vicoires, 25, à la fabrique de chandelles renommées depuis plus d'un siècle. 

BREVET D'INVENTION- Prix de la Plaque: 1 fr. 50 c— PRIVILEGE EXCLUSIF 

PLAQUES METALLIQUES 
DOULEURS 

Les Rhumatismes ai] 

ironiques, accès de gc 
évralgies, fraîcheurs, mi 
raines, et autres douleurs 

ne résistent jamais à ces pU 
qties. LAMOUROUXct Ce, 
rue des Moulins, 52. Vêpoî 
dans toutes les pharmacie$ 

Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs médecins, contre les PALPITATIONS 
DE COEUR, Oppressions, ASTHMES, Catarrhes, Rhumes, TODX opiniâtres et les diverses HY-
DROPISIES. Chez LA1SELONIE, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve, 19. 

fTDépôt pour dé ail, «■-.«»._«« Brevet ft ordonT 
groî et exploitation, pni J D RE= I" R C Ri^ 1™ du Roi. Prix' 
chez SUSSE frères ,

ruul
'
nl

"
 &l
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S0c. et 90 c. Remue, 

place de la Bourse,
 ae

 ^ JOHWSOHV
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| escompte au com-

Encre concentrée en un petit volume, ne craignant ni ca'se, ni coulage, ni al-
tération. Economie de 95 p 100 d 'emballage et de irsnsport (1200 litres tiennent 
dans une boîte de 50 centimètres cubes). Faite à froid, elle n épaissit pas dans 
l'encrier. Cette encre se fait instantanément et noircit en viei lhsaot.On comprend 
loule l'importance de cet<e découverte qui permet au voyageur d'avoir toujours 

de l'encre excellente i sa disposition, sans crainte île maculer ses effets, puisque 
cette poudre est rose et ne vient noire que par la réaction de l'<au. 

A vendre, i l'amiable , ou à louer, ou 
échanger en totalité ou par lois, 

De la contenance de 14 hectares environ, à 4 
M omètres de Paris, sur une roule royale. 

Cette propriété peut être l'objet d'une spé-
culation importante, en y tondant un nou-
veau village, tous les environs étant déjà dis-
posés pour faciliter celle opération. 

Elle serait convensble aussi pour l'établis-
sement d'une ferme ou pour de grands éla-
b'issemens industriels qui pourraient être 
obligés de s'éloigner de Paris pour cause 

d'insalubrité. 

S'adresser à M» Poslansque, notaire à Vau-
girard; 

A M" Ilouclier, notaire à Paris, rue Neu-
ve det;-Capucinrs. 13: 

A M e Toucher, notaire à Paris, rue Pois-
sonnière, 5; 

A Me Cmdou, avoué, rue Neuve-des Pe-
tits-Champs, ai. 

D'après la décîs'on du comité des syndics 
en da e du 28 avril dernier, les actionnaires 
da la compagnie des fonderies et forges de 
la Loire et de l'Ardéche, sont invités à se 

réunir en assemblée cénéral^ u J- . 

courant, à dix heures Œgfc 
reaux de la Compagnie, rue Sain e-r% C,' 
4,aLyon.Pari

Si
u^maii843. Forair' ' 

Compagnie du Chemin de fer d~T 
bordeaux à ta Teste 

Les actionnaires du chemin de fer de Eor 
deaux a la Tesle sont prévenus que eonfor 

mémenl aux prescriptions de l'article 58 de» 
statuts, une assemblé» générale des action 
naires a été tlxée par le conseil d'administra-
tion au lundi 29 du présent mois. On se ré-
unira à deux heures d» relevée, dans une 
des salles de la Rourse de Bordeaux. 

D'après les lermes des statuts : 

Art, 2S. L'assemblée générale se compose 
de tous les propriétaires de dix aclions au 
moins. 

Le propriétaire de dix actions nominatives 
a 1a faculté de se faire représenter par un 
fondé de pouvoirs. 

Tout propriétaire d'actions au porteur qui 
viendra assister à l'assemblée général» de-
vra faire le dépôt de dix aedons au siège de 
l'administration deux jours au moies avant 
la réunion. 

Le présent avis a été rédigé pour être in-
séré quinze jours à l'avance dans un journal 
de Bordeaux et dans un Ce P.uis, désignés 
par le Tribunal de comrr.erce, conformément 
à la loi du 3t mars 1S33. 

Bordeaux, 10 mai 1843. 
Le président du conseil d'admim' tration, 

Signé D .-G. MISTUZAT. 

AeSjutiiriitioiii» ea justice. 

Etude de M« FURCY-LAPERCHE 
avoué, rue Ste-Anne, 48. 

Adjudication , en l'audience des saisies 
immobilières du Tribunal civil d» la Seine, 

Le jeudi 18 mai 1 8-43, d'une 

fat-aiMle Propriété, 
à usage d'usine, à Paris, quai Jemmapes, 
20 J, consistant en bâtimens, cour , terrain i 
usage de chantier et de jardin , avec les ma-
chines et ustensiles hydrauliques réputés 
immeubles par destination, et dépendances, 
d'une superficie totale de 3,387 mètres en-
viron. 

Mtse à prix, 100,000 fr. 
S'ad esser pour les renseignemens : 
A M« Laperche , avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie do l'enchère. (12431 
ÇgSr™ Etude de M« GL&KDAZ, avoué à Paris, 

rue Neuve-des-Pelits-Champs, 87. 

Adjudication, le samedi 3 juin 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de 

firemière instance de la Seine, séant au Pa-
ais-de-Justice à Paris, une heure de relevéo, 

En deux lots .-
1» D'une grande et 

BELLE MAISON 
située à Paris, rue Notre-Dame des-Victoires, 
46, et rue Montmartre, 141. 

Produit brut, 29,097 fr. 
Mise à prix, 400,000 fr. 

2o Du 

*W®Eil CHATEAU 
de la Faifimaderle , 

situé à Chatou (Seine-et-Oise), à cinq mi-
nutes d'une des stations du chemin de fer 
de Paris à St-Germain, avec parc, jardins, 
terres labourables, prés et bois en dépen-
dant. 

Le tout d'une contenance de 17 hectares 
S5 ares 24 centiares, clos en entier do murs, 
haies vives ou palis. 

Mise à prix, 130,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
»• A M» Glandaz, avoué à Paris, rue Nve-

des-Pelils-Champs, 87; 
v A M e Jooss, avoué à Paris , rue du 

Bouloi, 4 ; 

3» A M« Chapellier, notaire à Paris, rue 
Saint-IIonoré, 370 ; 

•4» A M» Thiac, notaire à Taris , place Dau-
phine, 23. 

Et i Chatou, au jardinier de la Faisanderie. 

(1239) 

Bg5~* Elude de M« SAINT-AMANT, avoué i 
Paris, rue Coquillière, 46. 

Adjudication lejeudi i"juin 1843, en l'au-
dience dessaisies immobilières du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Juslice à Paris, local et issue de 
l'audien-;e de la première chambre dudit Tri 
buual, une heure de relevée. 

En deux lots : 

1" D'UNE MAISON 

et dépend.inces, sises à Paris, rue de Ménil-

monlant, 25. 
Celle maison et ses dépendances sonl louées 

en tolaliié et par bail principal pour douze ou 
neuf années qui ont commencéi ta i" avril 
1842, moyennant un loyer annuel de 2,500 f. 

2° D 'UN TEïUfcAÎN, 
avec conslruciious, sis i Paris, rue I olie-Mi-

ricourt, 8. 
Mises a prix : 

Pour le l«» W, 35,00 'j fr. 
Pour le 1- lot, 15, 000 fr. 
S'adretscr, pour ics icnseigncmeiis : 

Enregistré à Paris, la 

Keo»i un franc dix centima; 

A M« Saint-Amand, avoué poursuivan t la 
vente, demeurant à Paris, rue Coquillière, 
n. 46; 

Et au greffe des saisies immobilières du 
Tribunal de la Seine, pour prendre connais-
sance du cahier des charges. (1270) 

^T* Elude de M< LEVILLAIN, avoué à Pa-
ris, boulevard Saint-Denis, 28. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, une heure de relevée. 

Adjudication définitive, le mercredi 24 mai 

D une MAISON, 
et dépendances, sises i Paris, rue de la Gran-
de

;
Truanderie, 15, avec façade sur la rue de 

la Petite-Truanderie, et pan coupé sur les 
deux rues. 

Le rapport brut de la maison est de 2,940 
francs. 

Mise i prix, 25,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
l°à M» Levillain, avoué poursuivant, bou-

1 vard St-Denis, 28, dépositaire d'une copie 
de l'enchère; 

2« à M« Callou, avoué, boulevard Saint-De-
nis, 22 bis ; 

3» à M" Marion, avoué, rue Saint-Cermain-
l'Auxerrois, 86. (1252) 

4^~Etude de M« AVIAT, voué a Paris, rue 
Sainl-Méry, 25. 

Baisse de mise à prix. 
Adjudication le 3 juin 1843. 

En l'audience des criées du Tribunal de 
première instance de la Seine, 

De la jouissance emphytéotique jusqu'au 
i«r octobre 1874, 

D'UNE GRANDE ET IMPORTANTE 

PROPRIÉTÉ , 
sise à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 
bis, et rue Saint Lazare, 95 bis. 

Consistant 1° en deux belles maisons de 
produit nouvellement construites, bien dis-
tribuées et décorées; 

2» Grand manège avec dépendances et écu-
ries pour cinquante chevaux; 

30 Bâliment spécial, renfermant le cercle 
du manège et la galerie, richement décorés; 

40 Grandes cours et avenues. 

Superficie totale, 2,562 mètres 27 centimè-
tres environ. 

Produit, d'après les locations 
existantes, 23,605 fr. 

Locations restant à faire, éva-
luées 12,650 fr. 

Mise à prix, montant de la surenchère, 
56,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Isambert, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Ste-Avoie, 57 ; 
2» A M« Pantin, avoué présent à la vent*, 

demeurant à Paris, rue de la Vrilliére, 2 ; 

80 A M" Glandaz, avoué présent à la vente, 
i Paris, rue Nve-des-Petils-Champs, 87 ; 

4° A M« Gamard, avoué présent à la vente, 
i Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires, 26 ; 

5» A M» Legras, avoué présent à la vente, 
i Paris, rue Richelieu, 60. (1259) 

Etude de M« Ad. LEGENDRE, avoué a 
Paris, rue Neuve-St-Augustin, 41. 

Adjudication, le mercredi 31 mai 1343, sur 
licttation entre mineurs, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, séant 
â Paris, au Palais-de Justice, local et issue 
de la première chambre, une heure de rele-
vée. 

En sept lots qui ne pourront être réunis : 

! 

Une sociélé en nom collectif pour la lin-
gerie, nouveautés et modes, sous la raison 
sociale Céline ROSSE et Comp., dont la durée 
est fixée à neuf années, à partir du 1" juil-
let 1843; 

Que les associés géreront et administre-
ront; et que Mlle Rosse seule aura la signa-
ture sociale, et ne pourra, à peine de nullité, 
en faire usage que pour les affaires de la so-
ciété. ' (666) 

1" 

Total. 36,255 fr. 
Mise à prix réduite, 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
toAM'Aviat, avoué poursuivant, déposi-

taire des plans et titres de propriété et d'une 
copie du cahier des charges; 

20 A M« Moreau, notaire, rue St-Méry, 25. 

El pour visiter la propriété, aux deux con-
cierges, au bout le l'avenue, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 19 bis. (1265) 

BSSJ— Etude de M« ISAMBERT, avoué k Pa-
ris, rue Ste-Avoie, 57. 

Vente sur surenchère, en l'audience des 
saisies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice à Paris, local et issue de l'audience ordi-
naire do la première chambre dudit Tribu 
nal, une heure dj relevée, 

Le jeudi îs mai 1613, 

tP:?£i Terrain
 9 

avec constructions, silué â Paris, quartier 
Bcau'on, avenue Lord Byron, 1, d avenue 

sise i Paris, rue Maubuée, 7, 7« arrondisse-
ment, formant le l« lot; 20 et de 94 pièces 
de terre d'une contenance totale de 17 hecta-

j res, 16 ares, situées sur les communes de 
Crouj-sur-Ourcq. Montigny, Coulombs, May 
et Echampen, canton de Lizy-sur-Ourcq, ar-
rondissement de Mcaux, départem-nt de Sei-
ne-et-Marne, formant les six derniers lots ■ 

1" lot : revenu net, 2, 1 1 5 fr. ; mise à prix, 
25,000 (r.; 

2« lot : contenance, 8 hect., 7 ares, 52 c; 
revenu net, 6C0 fr.; mise à prix, 20,000 fr. 

3« lot : contenance, 5 hect., 8 ares, 30 cent. ; 
revenu net, 220 fr.; mise à prix, 7,300 fr.; 

4« lot : contenance, 2 hect., 6 4 ares, 49 c. ; 
revenu net, 150 fr.; mise à prix, 4,000 fr.; 

5» lot: contenance, 99 ares, 35cent.; reve-
nu net, 40 fr.; mise à prix, 1,000 fr.; 

6« lot : contenance, 24 ares, 49 cent.; reve-
nu net, 26 fr.; mise à prix, 500 fr ; 

7« lot : contenance, 11 ares. 85 cent.; reve-
nu net, 16 fr.; mise à prix, 500 fr. 

Totaux: contenance, 17 hect , 16 ares-, re-
venu nei, 3,067 fr.; mis» à prix, 58,300 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
10 à M« Ad. Legendre, avoué poursuivant 

la vonle; 
20 Sur les lieux, i M. Vivier, arpenteur 

géomètre, à Crouy -snr-Ourcq, (1264) 

Hgy Etude de M» CALLOU, avoué à Paris, 
boulevart St-Denis, 22 bis. 

Vente sur licitalion à l'audience des criées 
du Tribunal civil de la Seine , au Paiais de 
justice à Paris, le mercredi 24 mai 1813, une 
heure de relevée, 

d'une ]?IAÏ§OW 
et dépendances, sises aux prés St-Gervais , 
rue des Plâtriers, 12, d'une contenance d en-
viron 22S0 mèlres, cl susceptible d'un pro-
duit d'environ 1 ,000 fr. 

Mise â prix, 9,ooo fr. 
S'adresser audit M* Callou, avoué poursui-

vant, 22 bis, bouîevnrt St-Denis, (1257) 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
i Paris, du 30 avril dernier, enregistré. Il 
appert : 

Que la sociélé en nom collectif, formée le 
20 décembre dernier, suivant acte sous seings 
privés, enregistré le 23 dudit, par Leverdier, 
qui a perçu 5 fr. 50 cent., entre les sieurs 
PAUPE jeune (Joseph-l'rançois\ et GERVAIS 
(François-Félix 1, tous deux opprêleurs, de-
meurant rue Grange-aux-Belles, 55, ladite 
société ayant son siège susdite rue et même 
numéro, et pour objet le cylindrage, l'apprêt 
et le londage des étoffes, sous la raison so-
ciale PAUPE et GERVAIS, pour ne finir que 
le l« r janvier 1854, 

Est et demeure dissoute dudit jour 30 avril 
dernier; que M. Paupe jeune est exclusive-
ment chargé de la liquidation et qu'il con-
serve seul la propriété de l'établissement, de 
sa clientèle et de leurs accessoires. 

Paris, ce 12 mai 1843. 
Pour extrait conforme : 

 Signé PAiir» jeune. 

qui a reçu 5 fr. 50 cent., fol. 58 v», c. 1 ; il 
appert que la société connue sous la raison 
PETIT, GUESXU et C», formée entre lesdits 
sieurs PETIT et GUESNU et DUMOHSTIER 
et MATHIEU, suivant acte sous signatures 
privées en date du 24 juillet 1811, enregistré 
le 28 dudit mois et publié, est et demeure 
dissoute à compter du i" mai 1813, et qu'il 
n'est point nommé de liquidateur. Dont ex-
trait. Enregistré à Paris, !e 12 mai 1843, fol. 
60 v°, c .2, reçu 1 fr, to cent. Signé : Texier. 

PïTir, GUESSB etC'. , 650) 

Suivant acte sous sij.nalurcs privées fait 
double i Paris, le 2 mai 1843, enregistré à 
Paris, le 3 mai 1843, fol. 79 r., c. 1, par Le-
verdier, qui a reçu S fr. 50 cent., décime 
compris. 

Mlle Eugénie DEAUVAIS, fabricant de 
broderies, demeurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, 16; 

Et M. Jules BRANDES, négociant, demeu-
rant à paris, rue N«uve-St-Augustin, 4e ; 

Ont formé une société en nom collectif pour 
dix annéees à partir du i« r juin 1843, sous 
la raison BEAUVAISeuC', avec faculté par M. 
Brandes, après les deux premières années, 
de faire comprendre son nom dans cette rai-
son sociale, qui serait alors BEAUVAIS et 
BRANDES. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage que pour 
les affaires commerciales de la sociélé Toute 
signature donnée par l'un des associés en 
dehors de celte condition n'engagerait que le 
signataire. 

Tous pouvoirs ont élé donnés i Mlle Beau-
vais pour faire publier et afficher cet acte de 
sociélé. 

Pour extrait, Eug. BKAOVAIS . (661) 

Etude de M* DRION, huissier, rue Eourbon-
Villeneuve, 9. 

Par acte fait triple sous seings privés, à 
Paris, le l«r mai 1843, enregistré le 12 du 
même mois par Tessier, qui a reçu 5 fr. 10 
cent., entre les sieurs Claudius DUMONT, né-
gociant, domicilié à Paris, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 40; Louis PEGUET, négociant, do-

micilié â Paris, rue Faubourg Poissonnière, j Suivant eonventions en date 4 Paris, du 4 
12; et Joseph ERIIARD, commis négociant,

1
 mai 1843, enregistrées audit lieu le 12. folio 

domicilié à Paris, rue Cléry, 66. Il appert 88 verso, case 3, par Chambert, qui a reçu 
que lesdits Dumont, Peguet et Erhard ont 1 jg francs 70 cent., dixième compris, 
formé entre eux une société en nom collectif Intervenues entre : 

sous la raison sociale DUMONT, PEGUET et î-jacqes SINEUX. porteur d'eau, demeu-
Comp , au capital de 140,000 fr.; ! rantà Paris, place Maubert, 11, 

Que les sieurs Dumont et Peguet auront : 20 Antoine BUGIS, aussi porteur d'eau, de-
lousdeuxla signature sociale, et queM.Er- meurant à Péris, rue du Crois ant, 12; 
hard signera par procuration. Celle sociélé i Et 30 rierre PONS, demeurant à Taris, rue 
est formée pour six années, qui ont commen- Mercier, 1 ; 
cé le t« r mai 1843, pour finir le l" mai 1819. 1 

Tour extrait certifié conforme : 
li DRION. (664) 

En présence de Jean GINISTY, demeurant 
aussi à Paris, ruo Mercier, 1, ce dernier 
agissant au nom et comme se portant fort du 
sieur Pons; 

Il appert : 
t» Que le sieur Sineui est rentré dans le 

rViriot^M c«n»«m»*r«'inii-». 

Elude de M« Marlin LEROY, agréé, rue Traî-
née, 17. 

D'un acte sous seing privé, fait double a 
Paris, le i" mai IS43, enregistré. 

1! a-ppert qu'il a élé (orme tnlre Mlle Cé-
line et Mlle Abclise ROSSB solidairement, 
filles majeures, demeurant toutes deux a 
Paris, rue Rnyale-Sainl-Marlin, 'ii; 

Kl dame Aii'née-Janny rT.AlGNEAO, épou-
se du sieur Alberl-Jean SÉJAN, de ce demi 

d« Neuiily, 68, quartier des Champs-Elysées, ! autorisée, demeurant â Paris, rue du Fau 
arrondissement de Paris bourg-Poissonnière, io3„ 

Par acte sous seings privés fait quadruple 
à St-Denis, lie Rourbon, le 8 janvier 1843, 

enregistré à Paris, le 8 mai I8l3, fol. 84 v«, fonds'de commerce de porleuig d'eau qu'il 
c. 6, reçu 5 fr. 50 cent., décime compris. Si- exploitait originairement et qu'il avait cédé 
gné ; Leverdier. | au sieur Pierre GAILLARD, demeurant ci-

II appert, qu'il a élé forme entre : ' devant i Paris, rue Mercier, l 

M- Edmond GANuoi .PIIE , demeurant à ; 2» Qu'il a élé établi entre Sincux et Bugis 
l'iris, ruo Neuve-St Nicolas, 14 bis, d'une une sociélé en nom collectif ayant pour objet 

part; l'exploitation en commun du fonds de com-
Et les commanditaires dénommés audit ac- merce de porteur d'eau dont il s'agil, la 

le d'autre part; quelle société a commencé â courir du i" 
Une maison de commerce ayant pour objet mai 18 43, pour finir à pareil jour de 1 84s, et 

la commission et toutes les affaires qui se qu'il a été dit entre autres choses que les 
rattachent directement ou indirectement à la dettes i coniracter pour l'exploitation du 
commission. fonds, si cela devenait nécessaire, ne pour-

Le siège est à Pans, rue Neuve Sl-Nicolas raient l'être qu'en commun . 
3« Que le sieur Rugis, auquel le fonds en 

question avait élé ce-lé nonobstant le droit 
qu'avait Sincux de se faire réintégrer dans 
ce fonds, en ayant fait promesse de vente au 
sieur Pons, »iayant déjà reçu a litre d'arrhes, 
de ce dernier, une somme de i,oro francs, a 
promis rendre et restituer audit Pons, au 
moyen de sa renonciation à toute prétention 

Edmond Gandolphc est gérant respon- sur le ro,ids en question, lsdilo somme do 
etasculla signaturo sociale. (605) ; 1,000 f., et ce, après l'expiration du dé'ai de 

quinzaine i panir de la présente publies -
D'ut acte sous signalures privées en date lion. 

u i" mai 1843, enrejr^é^-ti^par Texier, Pour extrait, signé : SISEI-X , (663) 

14 bis 
La durée est de qualro ans, qui commence-

ront le 15 mai 1843. 

La raison est Edmond GANDOLPHE et C<. 
Le fonds social a été fixé â 215,000 francs 

fournis : 110,000 francs par M. Edmond 
C-in-iolphe, et 75,000 francs parles comman-
ditaires. 

M 
sable 

ïi'iimisit* «îe eoatmeree» 

DBCXAIUTIOXS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 12 MAI 1843, ?Ki déclarent 
la faillite ouverte et en fixai', provisoire-
ment l'ouverture audit iour .-

Du sieur COLLOT, md de vi: a, rue Saint-
IIonoré, 227, nomme M. Chatenet juge-com-
missaire, et M. Millet, boulevard St-Denis, 
24, syndic provisoire (N» 3791 du gr.); 

Du sieur BARTAl'MIEUX, épicier, rue des 
Anglais, 8, nomme M. Thibaut juge-commis-
saire, et M. Richomme, rue iVlontorgueil, 71, 
syndic provisoire !N« 3792 dj gr.'; 

CONVOCATIONS 11K CtoAUCIERS. 

Sent: inviii* à st rtnàr* au Tr banal dt 

ccmr.iet et de. Paris, sa Ue éts assemblées des 

faillites, ifif. les créan sers ; 

NOMINATIONS DS SYJVÏ>ICS. 
Des demoiselle YVOHLGEMUTH et sieur 

MARTIN, mds de vins-traiteurs à Balignolles, 
le 18 mai à 12heur<s N« 3711 dmr.); 

Du si:ur LESTAS, md de vins-traiteur, rue 
de Lancry, u, le 19 mai à 10 heures (K" 
3754 du gr.); 

Du sieor COUVERCELLE, grainelisr, rue 
Louis-le-Grand, 18, le 19 mai i 1 heure (N» 
3777 du gr.); 

Du sieur DÈSCAYRAC, fabt de billards, rue 
de Malte, io,le 19 mai 4 u heures (N» 3788 
du gr.); ' 

Du sieur COLLOT, md de vins, rue Saint-
Honoré,227, le 18 mai 4 12 heures (N 9 3791 
du gr.); 

Povt assister à l'assemblée, dans laquelle 

If. U /âge-commissaire doit Us consulter, 

t*%nt sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés qut sur la rominat on d; 

nouveaux syndics. 

»,OTA . Les tiers-porteur» d'effets ou endos-
■emens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés do remettre an greffe leurs adres 
les, afin d'être convoqués pour les rireE-
blées subséquentes. 

CONflOSDATg. 

Du sieur SAULAIS, md d^ vins-traiteur à 
Balignolles, le 19 mai à 11 heures (N-- 35-9 
du gr.); 

Du sieur DEGOUTTE, boucher, rue Mont-
martre, 81, le 18 mai 4 3 heures ipj (N° 
3556 du gr.); • . 

Du sieur BOUCHET, serrurier, rue du 
Four-St-Germain, 6, le 18 mai 4 3 heures 
1|2 (Ko 3501 du gr.); 

Pour entendre te rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordât ou h un contrat d union, et, au dernier 

cas, tire immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblées 
qna les créanciers YériSés et adrméi on ad-
œis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur MA1L1.IARD, dit Oscar PICIIAT, 

tant en son nom personnel que comme l'un 
des anciens directeurs du théâtre du Pan-
théon, demeurent cité d'Orléans, 1, le 19 
mai 4 1 heure fN» 359 1 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le. cvrirordit proposé par le faiiU, l'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

mniniien ou du remplacement des syndics. 

DIX HEURES : Peignaux, corroyear, id. — Ha-
gen, tailleur, synd. 

uns HEURE : Laurenljeune et C, couteliers, 
clôt. — Dame Worms, lingére, id. 

DEUX HEURES : Desparros, limonadier, — 
■ Veuve Veschambes, mde de bro-sts, id. — 

Laboucsse, mde do r.ouv' autés, id. — 
Fourquemin aîné, md de draps et nou-
veautés, conc. — Dame Hubert, mde do 
broderies, synd. — charpentier, directeur 
du Prado, id. — Senaget, tenant maison 
garnie, id.—Wist, tenant hôtt I garni, véril. 
- Rousseau, entrep. de bâtimens, id. 

Décès et in&uiucinâoiM* 

Du 9 mai 1833. 

M. Morel, 17 ans, rue Caumartin, 30. — 
Mlle Pauly, 64 ans. rueNeuve-des-Mailiurins, 
34. — Mme Dubois, 16 ans, rue de la Bien-
faisance, 36. — Mme Desobry, 50 ans, rue 
Buffault, 2t. — Mme Charlitr, 62 SDS , rue 
de l'Arbre-Sec, 46. — Mme Dut lieux, 54 ans, 
rue Coquill. ère, 43. — M. Enoult, 63 ans, 
rue Bourbon-Villeneuve, 7. - Mme Anselio, 
41 ans, rue du Caire, 6. -Mme Frbre, 51 
ans, rue du Faub.-St-Denis, 82. — Mme Mir-
liu, 71 ans, impasse Basfour, 15. — Mme 
Schmo'l, 64 ans, rue du Roi de Sicile, 11.— 
M. Legeay, 69 ans, rue de la vannerie, H.— 
MmeJacqué, 26 ans" rue Si Dominique, 173. 

— M. V-.rgnès, 30 ans, rue des i\oyers, 40.— 
M. Collet, 81 ans, rue de I.ourcine, 84. — 
Mme Poirier, 57 ans, rue des Fossés-St-Ber-
nard, 32. 

BOURSE DU 13 MAI 

i«C. pl. ht. pl. bas 

5 0]0 compt.. 120 60 120 80 110 55 

—Fin courant 120 70 120 90 120 70 
3 0|0 compt.. 81 00 82 - 81 85 
— Fin courant 82 — 82 10 81 85 

Naples compt. .08 80 108 80 1C8 75 
—Fin courant 

PRIHES Fin courant. Fin prochain. 

i 0[0 — -
120 95 

3 0[0 — — — — 82 40 82 55 

82 — 82 20 82 55 82 8» 
Napl. 

120 8» 
120 85 

82 -
82 10 

118 

REPORTS . Du compt. à fini'e m. 

5 010.. 
3 0|0.. 
Naples 

15 
10 

4 If/ 0|0 109 
4 0|0 — 
B. du Tr. — 
Banque 33:0 
Rentes de la V — 
Oblig. d» — 

mai 1843. IMPRIMERIE DE A, (JUYOT, IMPRIMEUR 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 15 «l-U. 

NEUF HEURES : Bouchez, md de nouveautés, 
redd. de comptes. — P.agoneau, 
meublas, vérif. - 1 oiseau, 
sons, iJ. — d'Ilallu frères, marchands de 

vaches, id. 

md do 
fab. de ehaus-

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 

1260 
150 

Caisse hyp. 
- Oblig. ... — _ 
caiss Laffitte l«» 
- Dito 50« W 

Maberly — _ 
Gr. Combe.. — _ 
- Oblig.... 
Zinc v. Mont 

184:... 1190 
Vers, dr.. 

Oblig.. 
— Gauche 
Roren .... 

au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 
— rescript 
Mulhouse 

1:2 5u 
687 0 
540 -
632 50 

12 0 
197 50 

55 }0 
457 50 

3400 

1C4 31* 
30 -

Romain 
D. active 

- diff... 
- pass.. 
Ane. diff. 
Sol .1831 
- 1840.. 
_ 1842.. 

3«U 
Banque.. 

1— '»*'•• „ -

Piémont 1"° _ 

Portupal. ... T ,,
0 

Haïti • 5 

Autriche (L) 

4 71» 

106 — 
105 H* 

765 -

552 
370 

BRETON. 

^AVOCATS. RUE NFÀJVF-DES-FETITS CIIAMrS, 35. 
/our légalisation de la signature A. GtivOT, 

h mtire du 2« irrondissemaD., 


